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nature et culture 
         font bon ménage



EDITO ACTUALITÉS

2

POINTS FORTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

POINTS COMMUNS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

INFORMATIONS OFFICIELLES 

CHÊNE-BOUGERIES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

CHÊNE-BOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8

THÔNEX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9

AMÉNAGEMENT / URBANISME. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

ENVIRONNEMENT / BIODIVERSITÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11

AFFAIRES SOCIALES / SÉCURITÉ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14

CULTURE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16

SPORTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

REPORTAGES / ACTUALITÉS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Sommaire

Signification du système de couleurs 
 = Chêne-Bougeries      = Chêne-Bourg      = Thônex

Vous avez entre vos mains le 23e numéro du Journal 
Le Chênois, – organe officiel des Trois-Chêne dont le 
contenu est proposé par les administrations chênoises – 
qui existe sous sa forme actuelle depuis février 2023. Il 
est accompagné de son supplément L’Extra – imprimé sur 
la dernière rotative du canton – qui perpétue Le Chênois
d’autrefois, dont vous reconnaissez la texture particulière 
en palpant son papier rugueux légèrement grisâtre et 
craquant sous les doigts. Il y a quelque chose de rassurant 
dans la longévité de cette publication qui est de nos jours 
intégralement nourrie par notre équipe de journalistes et 
les associations chênoises.
Depuis 1915, cinq cent cinquante-sept numéros ont paru, 
rendez-vous compte ! Soit environ 5’610 mètres linéraires 
ou 5,6 kilomètres ; ou encore 1,10 mètre de journaux reliés 
en 24 volumes. Ce précieux patrimoine est amoureusement 
conservé par les Archives de Chêne-Bougeries, commune 
où l’aventure du Chênois a démarré.
Eh bien, tout ce savoir chênois renfermé dans des milliers 
de pages rédigées, en grande partie, par les principaux 
acteurs de l’histoire et de la politique des Trois-Chêne 
du XXe siècle, sera numérisé et mis à la disposition de la 
collectivité dans un proche avenir ! Nous vous tiendrons 
régulièrement informés de ce projet ambitieux qui nous 
anime et qui permettra, à tout un chacun, de s’approprier 
les connaissances emmagasinées et véhiculées par votre 
journal local à travers plus d’un siècle. A suivre !

Kaarina Lorenzini, 
Rédactrice en chef
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À l’occasion de la Fête du printemps orga-
nisée à Thônex le samedi 30 mai prochain, 
La Manivelle proposera deux activités 
ouvertes à toutes et tous, autour du 
partage, de la réparation et de l’économie 
circulaire.
Un repair café gratuit permettra aux 
habitants des Trois-Chêne de faire dia-
gnostiquer et réparer leurs petits appareils 
du quotidien et de faire réparer/retoucher 
leurs vêtements avec l’aide de spécia-
listes. L’objectif est simple, prolonger leur 
durée de vie avant d’envisager un rempla-
cement. Ce service sera proposé gratuite-
ment durant l’événement, sur inscription 
préalable à l’adresse suivante, 
thonex@manivelle.ch.
En parallèle, La Manivelle organisera un 
shooting photo participatif en vue d’une 
future campagne d’affichage public dans 
les communes des Trois-Chêne et sur les 

réseaux. Les participants seront invités à 
poser avec un objet emblématique du ca-
talogue. Toutes les personnes présentes 
pourront y prendre part, sans distinction.
Fondée en 2018, La Manivelle est 
aujourd’hui la plus grande bibliothèque 
d’objets de Suisse, avec plus de 4’900 
objets disponibles à l’emprunt. Elle a cinq 
antennes : aux Charmilles, Pâquis, Lancy, 
Meyrin et Thônex. En 2025, plus de 25’000 
objets ont été empruntés pour tous types 
de projets : fêtes, bricolage, voyages, 
cuisine, jardinage, etc.
A Thônex, au-delà du prêt d’objets, 
l’antenne se veut aussi un lieu de ren-
contre et de services de proximité. On y 
vient pour emprunter ou faire réparer, mais 
aussi pour échanger des conseils, décou-
vrir de nouveaux usages et s’informer sur 
des pratiques plus durables au quotidien. 
Animée par une responsable d’antenne 

habitante de la commune et soutenue par 
des bénévoles issus principalement des 
Trois-Chêne, l’équipe accueille les usagers 
dans un cadre accessible et bienveillant.

La Manivelle à la Fête du printemps
Cour de l’Ecole de Marcelly, entrée via 
l’Avenue Tronchet, de 10h à 16h.

Repair café gratuit et shooting photo participatif le 30 mai à Thônex avec La Manivelle.

  La Manivelle à la Fête du printemps ©
DR

manivelle.ch
La Manivelle - Antenne de Thônex
150, rue de Genève, arrêt TPG Moillesulaz
Horaires : mardi-vendredi de 14h à 19h
thonex@manivelle.ch – T. 077 534 27 38
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Si, lors de votre habituelle promenade 
dans le parc de l’Ancienne-Mairie, vous 
remarquez des feuilles décolorées, point 
d’inquiétude… Il ne s’agit pas d’un retour 
précoce de l’hiver, mais d’une fl oraison 
poétique de haïkus, ces petits poèmes 
japonais traditionnellement composés de 
dix-sept syllabes réparties en trois vers. 
À l’origine de cette mini-exposition, un 
e-mail, reçu un matin par le service de 
l’environnement et domaine public : 
« J’ai un projet. J’aimerais savoir si je 
pourrai (sic) mettre des petits poèmes 
sous forme d’haïkus dans le parc de 
l’Ancienne-Mairie pour faire plaisir aux 
personnes ».

L’expéditrice, âgée de 8 ans, 
est une élève de l’école 
La Marelle. Elle exposera 
une trentaine de dessins du 
1er au 15 avril dans le parc 
de l’Ancienne-Mairie.

  Le parc de l’Ancienne-Mairie s’habille de poésie !

  “ Parcs en fête ” revient pour une 5e édition !
C’est devenu un rendez-vous incontour-
nable, au printemps, à Thônex : au début 
du mois de mai, “ Parcs en fête ” célèbre la 
nature dans la ville. Du 4 au 10 mai, l’événe-
ment reviendra pour une nouvelle édition 
riche en découvertes. Tout au long de la 
semaine, des animations gratuites seront 
proposées un peu partout sur le territoire 
communal, et plus spécifi quement au parc 
Motrice-Picasso (le long de la Voie Verte) 
et dans la forêt Etienne-Chennaz durant le 
week-end.
Au programme : parcours suspendu dans 
les arbres, balades à poney, manèges, 
sans oublier un marché artisanal et même 
un DJ set pour une ambiance festive…pour 
toute la famille avec une Disco Kid !

Parmi les nouveautés cette année : l’ins-
tallation d’un dôme géodésique végétalisé, 
un espace immersif unique en son genre. 
Cette structure sphérique fera offi ce de 
havre de paix dédié au bien-être. En plus 
d’offrir un cadre naturel hors du com-
mun, le dôme proposera une expérience 
sensorielle innovante, avec de la musique 
générée par les plantes !
Des stands de sensibilisation à l’environ-
nement et l’ouverture au public du Jardin 
des plantes médicinales compléteront 
les animations. Une occasion unique de 
repenser notre rapport à la nature de 
manière ludique et conviviale !
Programme complet de l’événement : 
thonex.ch/agenda/parcs-en-fete-2026
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La Salle J.-J. Gautier s’apprête à résonner 
au son des cuivres, des bois et des per-
cussions : le samedi 2 mai, à 20h, l’harmo-
nie la Lyre de Chêne-Bougeries y donnera 
son Concert de Printemps, un rendez-vous 
qui s’annonce aussi festif que décisif.
Au programme : les deux pièces de con-
cours qui accompagneront les musiciens 
jusqu’à la Fête fédérale de musique 2026, 
prévue le 15 mai à Bienne. Une sorte de 
répétition générale ouverte au public, où 
chaque note comptera et où l’énergie de la 
salle jouera un rôle clé dans la préparation.
La soirée débutera avec la Petite Lyre et 
l’Orchestre des jeunes, qui offriront un 
aperçu du travail des jeunes musiciens 

de la commune. Une occasion idéale pour 
écouter la relève.
L’entrée est libre, une collecte étant orga-
nisée à la sortie, et toutes les personnes 
souhaitant prolonger l’aventure peuvent 
s’abonner à la newsletter de l’ensemble.
Un concert à ne pas manquer pour sou-
tenir les musiciens à la veille d’un grand 
défi … et pour vibrer à leurs rythmes. 
La Lyre compte sur vous !

 Concert de printemps : la Lyre fait vibrer 
 Chêne-Bougeries  avant Bienne 

Samedi 2 mai à 20h, à la Salle J.-J. Gautier, 
Entrée libre - lyrecb.ch
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Tous les chiens âgés de plus de 6 mois 
domiciliés dans le canton de Genève doivent 
être porteurs de la marque de contrôle dès 
le 1er avril de l’année en cours. La marque de 
contrôle est valable une année, soit jusqu’au 
31 mars de l’année suivante. Elle doit être 
acquise à la mairie de la commune de domicile 
en présentant les documents suivants :

• la confirmation de l’enregistrement du chien 
à la banque de données AMICUS 

• l’attestation d’assurance responsabilité 
civile spécifique pour « détenteur de chien » 
pour l’année 2026

• le carnet de vaccination comportant 
une vaccination contre la rage valide.

Le chien devra également être porteur d’une 
plaquette à son collier indiquant le nom, 
l’adresse et le numéro de téléphone 
du détenteur.

Le service de la consommation et des affaires 
vétérinaires (SCAV) transmet les données 
relatives aux détenteurs de chiens du canton 
à l’administration fiscale cantonale. Cette 
dernière établit les bordereaux d’impôt et les 
notifie directement par poste aux détenteurs 
de chiens.

Nouveaux propriétaires
Les personnes qui prennent un chien pour 
la première fois doivent faire enregistrer leurs 
informations personnelles auprès de leur 
commune de domicile avant de pouvoir faire 
inscrire leur chien par leur vétérinaire. De plus, 
tout changement de détenteur, l’exportation 
d’un chien à l’étranger, ainsi que la mort de 
l’animal doivent être communiqués à la ban-
que de données.

Autres informations : www.amicus.ch

Médaille pour chiens

Parmi les différentes mesures financières qu’il 
met en place, le Département de la culture et 
de la transition numérique propose un chéquier 
culture pour les personnes à revenus modes-
tes, afin que chacun profite de l’abondante 
offre culturelle à Genève. 
En 2026, les communes des Trois-Chêne 
offrent des chéquiers culture d’une valeur 
de CHF  60.–. 
A employer individuellement ou cumulés 
dans leur totalité. Les chèques sont nominatifs, 
intransmissibles et valables durant l’année en 
cours. Vous pouvez les utiliser directement pour 
payer aux caisses de l’une des nombreuses 
institutions partenaires en 2026.

Renseignements : 
ville-geneve.ch/chequier-culture

Chéquier Culture

Structure d’aide à l’insertion professionnelle 
destinée aux habitants des Trois-Chêne et 
des communes partenaires d’Arve et Lac.

Horaires : lundi-jeudi sur rdv, 8h30-12h 
et 13h30-16h30. Fermé le vendredi.
Rue du Gothard 13 - 1225 Chêne-Bourg  
T. 022 348 45 72
contact@3chene-emploi.ch

24h/24 - 7j/7

POMPES FUNÈBRES GÉNÉRALES
Maison Funéraire - Prévoyance

Tél. 022 342 30 60 www.pfg-geneve.ch

PUBLICITÉ
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Frelon asiatique : un prédateur 
discret mais redoutable
Depuis 2020, le frelon asiatique (Vespa velu-
tina) étend son territoire à Genève. À première 
vue, il ne paraît pas dangereux : il n’est pas 
agressif si l’on reste à distance et sa piqûre 
n’est pas plus violente que celle d’une abeille. 
Pourtant, ce visiteur exotique est un véritable 
fléau pour les apiculteurs. En s’attaquant aux 
ruchers, il menace la production de miel local et 
perturbe l’équilibre des colonies d’abeilles.

Au printemps, cette espèce invasive construit 
souvent ses nids à proximité des habitations. 
Faciles à repérer si l’on sait quoi chercher, 
ces nids ressemblent à des sphères beiges, 
semblent être en “ papier mâché ”, de 3 à 15  cm 
de diamètre, avec une ouverture circulaire 
en-dessous. Les observer et signaler leur pré-
sence permet de freiner leur prolifération. Pour 
en savoir plus, rendez-vous sur www.ge.ch/c/
frelonasiatique

Moustique tigre : un envahisseur 
minuscule mais malin
Presque invisible mais efficace, le moustique 
tigre est une petite menace qui s’installe dans 
nos jardins et balcons. Il évite les grands plans 
d’eau et se développe même dans quelques 
centimètres d’eau stagnante, parfois en seule-
ment une semaine. Capable de se faufiler dans 
les tuyaux pour trouver une source d’eau, 

il peut se reproduire rapidement. Au-delà de la 
nuisance liée à ses piqûres, le moustique tigre 
représente un risque pour la santé humaine, 
car il peut potentiellement transmettre cer-
taines maladies tropicales.

La prévention est avant tout une affaire 
collective : en adoptant quelques gestes 
simples mais réguliers, chacun peut contribuer 
à limiter la prolifération du moustique tigre. 
Vider régulièrement les récipients contenant 
de l’eau, retourner pots et arrosoirs inutilisés, 
couvrir les réserves d’eau et éviter de laisser 
traîner des objets susceptibles de retenir de 
petites flaques (jouets, bâches, pneus…) sont 
autant d’actions efficaces. Respecter les plans 
d’eau naturels est également crucial, car les 
prédateurs locaux empêchent l’implantation 
du moustique tigre. Pour signaler sa présence 
ou en savoir plus, consultez www.ge.ch/
moustique-tigre

Pour en savoir plus sur ces deux espèces 
invasives et les moyens concrets de les limiter, 
les habitants des Trois-Chêne sont invités à 
participer à la soirée d’information organisée 
par les communes des Trois-Chêne le 19 mai à 
18h à l’aula de l’école Belle-Terre, en présence 
du PIBG, de Pollinea et d’Elis Pest Control. 
Gratuit, inscription obligatoire par mail 
tbm@chene-bougeries.ch ou par téléphone 
022 869 17 71 (lundi-jeudi). 

Soirée d’information sur le moustique tigre 
et le frelon asiatique

Les communes des Trois-Chêne organisent un 
Forum des entreprises le mercredi 29 avril dès 
18h30, à l’Espace culturel du Bois-Des-Arts, à 
Thônex. Le thème de cette édition : “ Sécurité 
numérique : comment protéger votre entreprise 
aujourd’hui ? ”.

Destiné à toutes les entreprises des Trois-
Chêne, cet événement a pour objectif de sensi-
biliser les participants aux risques numériques 
qui touchent toutes les structures, grandes 
ou petites, quel que soit leur secteur d’activité. 
Des experts du domaine juridique, sécuritaire 
et de gestion de la réputation seront présents 
pour expliquer comment se protéger contre 
les cyberattaques, comment y faire face et 
comment s’en remettre.

L’événement aura également l’honneur 
d’accueillir Mme Delphine Bachmann, Conseil-
lère d’Etat chargée de l’économie, de l’emploi 
et de l’énergie.

Le Forum des entreprises est gratuit et ouvert 
à toutes les entreprises chênoises, sur ins-
cription. Celles-ci recevront une invitation par 
courrier dans le courant du mois de mars. Plus 
d’informations à communication@thonex.ch

Forum des entreprises : sécurisez votre entreprise 
face aux risques numériques !

Permanence juridique 2026 
ouverte aux habitants 
des Trois-Chêne
Cette permanence est destinée aux habi-
tants des communes de Chêne-Bougeries, 
Chêne-Bourg et Thônex qui souhaitent 
obtenir des informations relatives au 
droit, notamment sur les baux à loyer, le 
divorce, le droit du travail, les successions 
et testaments, les assurances sociales, 
les contrats de mariage, les démarches 
administratives.

Un avocat de l’Ordre des Avocats 
de Genève sera présent les jeudis :
• 26 mars • 23, 30 avril
• 7, 21, 28 mai • 4, 11, 18, 25 juin • 9, 23 juillet
• 13, 20 août • 3, 17, 24 septembre
• 1, 8, 15, 29 octobre • 5, 12, 19, 26 novembre
• 3, 10, 17 décembre

Mairie de Chêne-Bourg, 
avenue Petit-Senn 46, de 16h à 18h. 
Tarif de la consultation : CHF 25.–, 
à régler directement à la mairie lors de 
la réservation. 

Plus de renseignements au T. 022 869 41 10.

Vacances de Pâques 
Du vendredi 3 au vendredi 17 avril. 
Reprise le lundi 20 avril.

Bibliobus
Emplacements et dates par commune

 Devant l’EMS Clair Bois-Gradelle 
chemin du Pré-du-Couvent 3A
Plusieurs mercredis par mois, de 15h à 18h
Prochaines dates : 1er, 15 et 29 avril . 

 Place Favre
Tous les mardis de 15h à 18h, 
sauf les 18 et 25 juillet, 1er et 8 août 
et 26 décembre (jours fériés et 
de fermetures annuelles)

 Place de Graveson 
Tous les vendredis de 14h à 17h, 
sauf les jours fériés et les jours 
de fermeture annuelle

Plus de renseignements : 
T. 022 418 92 70, 
ou : bm-geneve.ch/bibliotheques
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Accademia d’Archi
ÉCOLE DE MUSIQUE

dès 4 ans et adultes

VIOLON - VIOLONCELLE - CONTREBASSE
ALTO - INITIATION MUSICALE

SOLFÈGE
153, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries
Tél. 022 751 26 76
www.accademia-archi.ch

Avec le soutien de

CHAUFFAGE POMPES À CHALEUR
PANNEAUX SOLAIRES

2, route de Jussy 
1225 CHÊNE-BOURG
info@ambrosiosa.ch

Tél. 022 349 85 77
www.ambrosiosa.ch

DÉTARTRAGE CHAUFFE-EAU
TRAITEMENT D’EAU

123B, rue de Genève
1226 Thônex-Moillesulaz
E-mail: thonexoptic@bluewin.ch

Tél. 022 348 26 10
www.optiquethonex.ch
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INFORMATIONS OFFICIELLES CHÊNE-BOUGERIES

Plus d’informations sur notre site : 

chene-bougeries.ch

Plus d’informations : 
chene-bougeries.ch/municipal-2025-2026

400 cartes, sous forme de contremarques, 
permettant de naviguer à volonté sur le lac 
pendant toute une journée en 2e classe 
sont gracieusement offertes par la 
Commune de Chêne-Bougeries. 
Ces cartes sont disponibles à la réception 
de l’administration communale (Mairie de 
Chêne-Bougeries, route de Chêne 136).

Conditions d’utilisation
• Cartes valables une année dès la date 

d’émission, sur toutes les lignes de trans-
port, à l’exception des week-ends 
de juillet et août

• Offre exclusivement destinée aux habi-
tants de Chêne-Bougeries

• 2 cartes maximum par habitant par année
• Aucune réservation.

Les contremarques doivent être échangées 
à la caisse d’un débarcadère ou à bord du 
bateau. Elles donnent accès au restaurant 
situé en 1ère classe uniquement sur réser-
vation au préalable auprès de la Compagnie 
Générale de Navigation sur le lac Léman.

Cartes journalières 
2e classe de la CGN

Prochaines séances
Jeudis 26 mars et 21 mai, à 20h30
Villa Sismondi, route du Vallon 4

Jardin d’enfants Le Petit Manège 
Le Conseil municipal a approuvé à l’unanimité 
un crédit d’investissement et de financement 
d’un montant de CHF 275’000.–, afin de réaliser 
les travaux de réaménagement des espaces 
extérieurs du jardin d’enfants Le Petit Manège. 
Ce projet prévoit principalement les aménage-
ments suivants : remplacement du revêtement 
et augmentation des surfaces perméables; 

mise en place d’une protection pour la chute 
des fruits de l’oranger ; réorganisation des 
accès au jardin avec de nouvelles plantations; 
création d’écrans végétaux entre le jardin 
d’enfants et le reste du quartier ; aménagement 
de deux grandes zones de jeux adaptées aux 
classes d’âge; installation d’un point d’eau 
extérieur.

Conseil municipal – Synthèse de la séance ordinaire du 19 février 2026

Carte journalière dégriffée 
“ Commune ” CFF
La Commune de Chêne-Bougeries propose 
des cartes journalières dégriffées “ Commune ” 
exclusivement à ses habitants.

• L’achat des cartes disponibles 
s’effectue obligatoirement à la réception 
de l’administration communale,
Mairie de Chêne-Bougeries, 
route de Chêne 136

• Les cartes nominatives peuvent être ven-
dues de 6 mois à un jour avant la date de 
voyage souhaitée.

Subvention communale : Un rabais de 50% 
est accordé uniquement sur le prix d’une carte 
journalière en 2e classe et aux habitants pos-
sédant un abonnement CFF demi-tarif.

Tarif : Avec la carte journalière dégriffée 
Commune, les habitants voyagent une jour-
née entière dans toute la Suisse à partir de 
19,50  francs (avec un abonnement demi-tarif) 
ou de 52 francs (sans demi-tarif), dans le 
rayon de validité de l’AG. De plus, la carte jour-
nalière dégriffée est proposée pour la 
1re et la 2e classe.

Disponibilités des cartes : 
cartejournaliere-commune.ch

Abonnement TPG  
subvention communale 
En 2026, la Commune de Chêne-Bougeries 
poursuit son soutien en octroyant une 
participation financière de CHF 200.– :

• aux juniors entre 18 ans et 24 ans inclus 
dont l’abonnement n’est pas pris en 
charge par le canton

• aux seniors dès l’âge de l’AVS, en com-
plément de la subvention cantonale à 
faire valoir sur l’achat d’un abonnement 
annuel de transports publics.

Informations relatives aux demandes 
de subventions communales :
chene-bougeries.ch/subventions-tpg ou 
au guichet de la mairie, route de Chêne 136.

Arrondissement de l’état civil 
Chêne-Bougeries et Voirons
• Formalité de l’état civil pour les communes 

de Chêne-Bougeries, Jussy, Presinge et 
Puplinge.

• Demande de cartes d’identité des habitants 
de Chêne-Bougeries.

Evénements d’état civil enregistrés dans 
le courant des mois de janvier et février 2026 :
Naissances : 106 • Mariages : 5 • Décès : 44

Demi-tarif CFF - subvention 
communale
Dans le cadre de la politique communale 
en matière de mobilité, une subvention 
de 100  francs est versée aux habitants de 
Chêne-Bougeries renouvelant ou souscrivant 
un nouvel abonnement demi-tarif CFF. 

La demande, accompagnée d’une preuve ou de 
la quittance d’achat, se fait via un formulaire 
en ligne. Le paiement s’effectue par virement 
bancaire ou postal.

Simple et pratique, sollicitez 
cette participation financière 
sur : ael.chene-bougeries.ch/
demi-tarif ou à la réception de 
la Mairie (route de Chêne 136).

Action « Pommes 
et pommes de terre »
La Commune de Chêne-Bougeries soutient 
les ménages aux revenus modestes en pro-
posant une distribution de pommes et de 
pommes de terre à ses habitants bénéficiant 
des prestations complémentaires (SPC) ou 
d’un soutien de l’Hospice Général (HG). 
Cette action, qui a lieu au printemps et à 
l’automne, offre la possibilité d’obtenir 10 kg 
de pommes de terre et 5 kg de pommes 
par foyer.

En cas d’intérêt, vous voudrez bien contacter
le Service de la cohésion sociale et santé 
par téléphone au T. 022 869 17 88, ou par
courriel : service.social@chene-bougeries.ch 
avant le vendredi 17 avril 2026. 

La livraison aura lieu le mercredi 29 avril, 
entre 8h et 12h.

Conditions : sur remise de la copie de la 
dernière décision complète du Service des 
prestations complémentaires (SPC) ou de 
l’attestation d’aide sociale de l’Hospice 
Général. 
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Restons connectés : suivez-
nous sur nos réseaux !  
Vous souhaitez recevoir chaque mois 
les nouvelles actualités de votre commune 
par email? Alors inscrivez-vous dès à 
présent à notre newsletter sur notre site : 
chene-bourg.ch.

Vous pouvez également vous abonner à 
notre page Facebook facebook.com/chene-
bourg et LinkedIn linkedin.com/company/
chêne-bourg pour suivre les informations 
officielles de la commune.

Et retrouvez la programmation 
du Point Favre sur Instagram: 
instagram.com/point_favre. 

Le Bureau du Conseil municipal a :
– donné lecture d’un courrier du CS Chênois 

concernant le stade des Trois-Chêne, terrain 
principal, et des précisions y ont été appor-
tées séance tenante.

Le Conseil administratif a communiqué les 
éléments suivants :
– Le service de la police municipale a suivi une 

sensibilisation contre le sexisme, le harcè-
lement et la discrimination des personnes 
vulnérables.

– Un partenariat a été établi avec l’association 
Zerowaste, qui promeut l’économie circulaire 
et la réutilisation des biens. Des démonstra-
tions ont eu lieu à la Migros de Chêne-Bourg. 
De nouveaux stands seront organisés au 
même emplacement, avec une programma-
tion prévue tout au long de l’année 2026.

– La Maison de quartiers Le Spot a organisé un 
premier “Café des parents”, afin d’informer les 
parents sur les risques liés au temps passé 
par les enfants devant les écrans. Des “Cafés 
des parents” seront ainsi organisés tout au 
long de l’année avec des spécialistes exter-
nes sur différentes thématiques. Ces événe-
ments sont gratuits et des gardes d’enfants 
sont proposées durant ceux-ci pour per-
mettre aux parents d’y participer. Prochaine 
date : le 21 avril sur la santé mentale.

– Le Conseil administratif se félicite du grand 
succès des deux repas festifs du Noël soli-
daire. En effet, on ne dénombre pas moins 
de 424 repas servis. Sur la base de cette 
nouvelle mouture, à savoir deux jours consé-
cutifs, cette organisation sera reconduite 
pour 2026.

– Suite à la demande de plusieurs commu-
niers, le Conseil administratif a décidé de 
procéder à la fermeture du cimetière à 19h 
toute l’année.

– Le 29 janvier dernier, une balade biodiver-
sité a été organisée pour les communiers, 
au départ du parc Gautier, sur le thème “ À 
la découverte des impacts de la pollution 
lumineuse ”.

Le Conseil administratif a également commu-
niqué sur les travaux et chantiers : nouveaux 
locaux pour le GIAP dans les combles de l’école 
du Plateau, mise en place d’une rampe d’accès 
à la Villa Mauresque, remplacement de l’ascen-
seur jusqu’au 27 mars à l’IEPA, information sur 
la sécurité incendie dans les bâtiments com-
munaux (y compris à l’IEPA), axe Frontenex, 
éclairage public au chemin du Printemps, projet 
d’écopoint à la rue Jean-Pelletier, sécurité pié-
tons à la sortie du parking de la Tour Opale.

Le Conseil municipal a :
– accepté le crédit brut de CHF 155’000.– TTC 

destiné à l’acquisition et l’installation de 
tables élévatrices de scène au Point Favre ;

– accepté le crédit brut complémentaire de 
CHF 1’112’796.25 TTC destiné à couvrir le 
dépassement relatif à la construction d’un 
collecteur à l’avenue Edouard-Baud et de 
deux ouvrages de rétention.

Au point “ propositions individuelles et 
questions ”, l’assemblée a discuté des sujets 
suivants : sécurité publique, ancienne gare de 
Chêne-Bourg, étanchéité de la gare de Chêne-
Bourg, publication du procès-verbal du Conseil 
municipal, restaurant et porte d’entrée du 
Centre sportif Sous-Moulin, jour des promo-
tions scolaires et interdiction des fans zones 
en juin 2026 durant le G7.
Après la séance, une personne du public 
est intervenue sur la question de l’attitude à 
adopter en cas d’incendie et une réponse lui a 
été apportée.

Informations complètes : chene-bourg.ch/
mairie/conseil-municipal/seances

La Commune de Chêne-Bourg met à votre 
disposition des déchetteries communales dont 
vous pouvez trouver toutes informations utiles, 
ainsi qu’une carte de leurs emplacements sur 
son site sous : chene-bourg.ch/vivre-a-chene-
bourg/environnement-et-durabilite/
dechets-et-tri
Nous vous remercions de respecter le tri 
qui sert au recyclage et de ne pas mélanger 
les différents déchets. 

Merci également de respecter le voisinage en 
jetant vos déchets recyclables de 8h à 20h.  

Déchetteries-écopoints 

Anniversaires des aînés
Les Conseillers administratifs de Chêne-Bourg 
ont le plaisir de fêter les communiers atteignant 
leur 90e, 95e et 100e anniversaire.
Personnes qui célèbrent leur 90e anniversaire :
En avril : Éric P., Jeanne C., Claire-Lise H., Florise Z.  
Personne qui célèbre son 95e anniversaire :
En mai : Philippe Z. 

Soutien de la commune pour 
l’achat d’un abonnement TPG
Afin de soutenir les citoyens de Chêne-Bourg et 
encourager la mobilité douce, la Commune offre 
une participation de CHF 200.– à l’achat ou au re-
nouvellement d’un abonnement annuel des TPG.

L’abonnement doit être acheté ou renouvelé di-
rectement auprès des TPG après avoir sollicité 
la participation financière de la commune en 
ligne sur webshop.tpg.ch, onglet “ Offre de ma 
commune ” et après avoir renseigné “ Chêne-
Bourg ”. L’acquisition peut se faire en ligne (la 
participation financière de la Commune viendra 
en déduction du coût de l’abonnement) ou 
dans l’une des trois agences TPG. Ce soutien 
s’applique aux personnes qui ne bénéficient 
pas d’un soutien du canton.

Plus d’informations : 
chene-bourg.ch/
vivre-a-chene-bourg/
subventions-avantages/
avantages-citoyens/

Prochaine séance
Mardi 12 mai à 18h30
Salle du Conseil municipal, rue du Gothard 13

Conseil municipal – Synthèse de la séance ordinaire du 17 février 2026
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Plus d’informations sur notre site : 

chene-bourg.ch

Trop de personnes jettent tout et n’importe 
quoi dans les déchets encombrants.
Nous vous demandons de ne pas y déposer 
des pots de fleurs, boîtes ou tout petit objet 
qui peut être jeté dans les sacs poubelles 
pour les ordures ménagères. 
Les jouets tels Legos ou autres peuvent être 
déposés dans des institutions caritatives. 

Nous rappelons que la commune organise 
un ramassage des déchets encombrants, 
tels qu’anciens meubles, ferraille, etc., 
selon le calendrier suivant : les 14 et 28 avril 
et 12 mai tôt le matin. Les objets doivent 
être déposés obligatoirement aux emplace-
ments habituels de levées des ordures au 
plus tôt la veille au soir.

Pour les immeubles exclusivement, un autre 
ramassage est effectué les 31 mars, 7 et 
21 avril, et 5 mai.

De façon à lutter contre le dépôt sauvage 
des déchets, la Police municipale sanction-
nera les contrevenants à ces dispositions, 
conformément au règlement communal 
relatif à la gestion des déchets.

Objets encombrants



Subvention TPG 
La Ville de Thônex propose 750 subven-
tions de CHF 100.– pour les 18-65 ans 
pour tout achat ou renouvellement d’un 
abonnement annuel de transports publics 
unireso ou Léman Pass. L’offre est valable 
jusqu’au 15 décembre 2026 pour faire la 
demande de subvention et jusqu’au 31 dé-
cembre 2026 pour acheter l’abonnement. 
Offre valable jusqu’à épuisement du stock. 
Nous vous encourageons à renouveler 
votre abonnement dans le mois précédant 
l’échéance.
Pour solliciter la subvention, suivez la 
procédure sur : thonex.ch/vivre-a-thonex/
mes-aides/subventions-tpg/

ATTENTION ! Pour bénéficier de l’offre en 
ligne, il ne faut EN AUCUN CAS acheter 
ou renouveler votre abonnement avant 
d’avoir obtenu la validation de la Com-
mune. Si vous n’avez pas accès à internet, 
contactez le service relation clientèle des 
TPG : 00800 022 021 20 (numéro gratuit).

Dans sa séance du 17 février, le Conseil muni-
cipal de la Ville de Thônex a pris la décision 
suivante :
Rejet de l’initiative populaire “+150 places 
de crèche à Thônex ” et opposition d’un 
contreprojet
Le Conseil municipal a refusé l’initiative 
populaire “ + 150 places de crèche à Thônex ”, 
qui avait été publiée en août 2024 dans la 
Feuille d’avis officielle, lui opposant un contre-
projet. L’initiative demandait aux autorités 
communales de créer 150 nouvelles places de 

crèche subventionnées, sous forme de places 
d’accueil collectif dans des structures à pres-
tations élargies, à réaliser dans un délai de 
5 ans après son acceptation.
Bien que conscient des enjeux autour de 
la question de la petite enfance, le Conseil 
municipal a décidé à l’unanimité d’élaborer 
un contreprojet ambitieux. Ce dernier vise à 
cibler des objectifs réellement atteignables, 
notamment en termes d’aménagement des 
infrastructures, de délais et d’enjeux liés aux 
ressources humaines. 

Un rapport complet et détaillé a été présenté 
par le Conseil administratif sous la forme d’un 
plan de réalisation pour cette législature, évo-
quant plusieurs pistes possibles. Le contrepro-
jet sera présenté dans un délai de trois mois. 
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Plus d’informations sur notre site : 

thonex.ch

La fête des voisins, c’est l’occasion de faire 
connaissance, de développer la convivialité, 
l’entraide et la solidarité dans votre immeuble 
et votre quartier. Cette année, Thônex célèbre-
ra la Fête des voisins le vendredi 22 mai.
Vous souhaitez participer ? La Ville de Thônex 
met à disposition des habitants du matériel 
(tables et bancs). Pour réserver votre maté-
riel, vous pouvez appeler le service technique 
(location du matériel) au T. 022 869 39 00 
(le matin uniquement) jusqu’au 13 mai dernier 
délai. La quantité demandée n’est pas garantie.
S’agissant d’une fête entre voisins, nous rap-
pelons qu’il n’est pas possible d’en faire une 
fête de quartier. Les demandes de fermeture 
de routes seront refusées.

Fête des voisins 2026

Inscrivez-vous à la newsletter 
de la Ville ! 
Chaque mois, recevez par e-mail les 
dernières informations de ce qui se passe 
en bas de chez vous! Actualités, bons plans, 
événements… Ce support représente un 
excellent moyen de se tenir informé de la vie 
thônésienne. Inscrivez-vous dès à présent sur 
thonex.ch (en bas de la page d’accueil).

La Ville de Thônex compte 16 écopoints. 
Horaires : lundi-vendredi : 8h 20h, samedi : 
8h 19h, dimanche et jours fériés : fermés. 
Si l’un de vos déchets n’entre dans aucune 
catégorie à l’écopoint, vous pouvez contac-
ter la ligne info déchets : 022 869 39 51. 
Le calendrier des déchets : disponible au 
guichet communal ou sur : thonex.ch/vivre-
a-thonex/dechets-et-recyclage/levee-des-
dechets/ 

La levée des encombrants se fait :
- en zone urbaine : tous les jeudis
- en zone péri-urbaine : les 2e et 4e jeudis 

du mois

Le centre de voirie est ouvert les 1er et 
3e samedis du mois de 9h à 12h. A cette 
occasion, il est possible de déposer cer-
taines catégories de déchets qui, en temps 
normaux, doivent être amenés au ESREC 
(Espaces de Récupération Cantonaux).

Prochaines dates d’ouverture : 
4 et 18 avril, 2 mai. 

Déchets et écopoints

INFORMATIONS OFFICIELLES THÔNEX

Prochaine séance
Mardi 12 mai à 20h
Salle du Conseil municipal, av. Tronchet 13A

Conseil municipal – Synthèse de la séance ordinaire du 17 février 2026

PUBLICITÉ

Avenue Tronchet 14 - 1226 �ônex/GE
Tél. 022 348 76 70

Nicolas et Alain Akar
e-mail : info@aubergedethonex.ch - www.aubergedethonex.ch

Ouvert 7/7 de 11h à minuit
Service jusqu’à 22h30 - Parking assuré
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  Belle-Terre : une 2e étape qui se construit ensemble
Suite à la mise à l’enquête publique des plans localisés de quartier des pièces urbaines A1 et A3, la Ville de Thônex, l’Etat 
de Genève, Batima et C2I ont mené un travail d’écoute approfondi, afin de prendre en compte les observations des habitants.
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Le quartier Belle-Terre se développe, petit 
à petit, étape par étape. Après la première 
phase, qui s’est concrétisée en 2021 avec 
l’arrivée des premiers habitants, la deu-
xième étape est maintenant sur les rails. 
À terme, ce seront près de 1’000 nouveaux 
logements qui viendront enrichir ce quar-
tier en plein développement, pour un total 
d’environ 2’500 logements à l’horizon de la 
troisième et dernière étape.

Une approche plus à l’écoute
En avril 2025, le projet a franchi une étape 
importante avec la mise à l’enquête pu-
blique des plans localisés de quartier (PLQ) 
des secteurs A1 et A3. Ces plans donnent 
des précisions importantes : où seront les 
bâtiments, leur taille, l’agencement des 
espaces… bref, les règles de base de la 
prochaine étape.
Mais au-delà d’une démarche administra-
tive habituelle, les maîtres d’ouvrage ont 
voulu adopter une approche plus humaine, 
en cherchant à comprendre les préoccu-
pations des Thônésiens et autres usagers 
et à intégrer leurs avis dans la conception 
de la deuxième phase de ce quartier.

Un dialogue ouvert avec les habitants
Pendant un mois, la mise à l’enquête 
publique a permis aux habitants, asso-
ciations et autres intéressés de trans-
mettre leurs observations à l’Office de 
l’urbanisme. À l’issue de cette période, 
une dizaine d’intervenants ont émis des 
remarques et suggestions. Ces observa-
tions concernaient principalement une 

partie des gabarits et certaines implanta-
tions de bâtiments.
Plutôt que de répondre de façon classique 
par courrier, les propriétaires fonciers (Etat 
de Genève, Ville de Thônex, Batima et C2I) 
ont décidé de prendre le temps de rencon-
trer et écouter ceux qui avaient exprimé 
des remarques. Ainsi, au cours de l’été, 
des rencontres individuelles ont été orga-
nisées. Chaque personne a pu expliquer 
ses préoccupations face aux premières 
propositions de PLQ et surtout, sentir que 
son avis comptait vraiment.
« Ce genre de démarche est assez rare, 
mais elle a vraiment permis aux habitants 
de se sentir écoutés et pris en compte, 
explique Mathilde Parisi, urbaniste à la Ville 
de Thônex et partie prenante à ces entre-
tiens. Cela a aussi contribué à apaiser 
certaines inquiétudes ».
A la fin de l’été 2025, une seconde ren-
contre a permis de présenter les adapta-
tions envisagées pour les PLQ en réponse 
aux remarques et observations formulées.

L’aval du Conseil municipal
A l’issue de ce travail, les PLQ, accompa-
gnés des adaptations envisagées, ont été 
soumis au Conseil municipal en novembre 

dernier. Celui-ci a donné un préavis favo-
rable en soulignant l’importance d’intégrer 
les adaptations débattues. Le préavis 
communal ainsi construit a permis qu’au-
cune objection ne soit soulevée.

Les prochaines étapes et perspectives
Aujourd’hui, le projet passe au niveau 
cantonal. Les PLQ seront publiés dans la 
Feuille d’avis officielle aux environs d’avril 
2026 et devraient être adoptés par le 
Conseil d’État cet automne. Un feu vert 
qui permettra de lancer concrètement la 
deuxième phase du projet, par le commen-
cement des études des bureaux d’archi-
tectes et de paysagistes. Les travaux de 
construction ne commenceront pas avant 
2029, le temps d’obtenir toutes les autori-
sations de construire nécessaires.

Toutes les actus du quartier
Vous vous intéressez à la vie du quartier 
ou au développement de Belle-Terre ? 
Nouveautés, événements ou informations 
en lien avec la suite du projet… Ne manquez 
rien en vous inscrivant à la newsletter 
sur belle-terre.ch. 

AMÉNAGEMENT URBANISME
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Un engagement fort pour la biodiversité
Dans le cadre de sa politique en faveur 
de la biodiversité et de l’adaptation 
climatique, la Commune a voté un crédit 
d’investissement destiné à accroître 
durablement sa canopée. L’objectif est 
ambitieux : planter au moins 1’000 arbres 
en dix ans, réduire les î lots de chaleur et 
enrichir la trame végétale. Afin d’impliquer 
plus largement les propriétaires privés et 
les régies, la subvention a été sensible-
ment renforcée, permettant d’encourager 
des projets de plus grande ampleur.

Une aide financière complète
La subvention peut couvrir jusqu’à 100 % 
des coûts liés à la plantation. Elle prend en 
charge l’achat des arbres, leur plantation 
par une entreprise qualifiée, ainsi que les 
matériaux nécessaires. Elle comprend 
également un contrat d’entretien sur 
trois ans couvrant l’arrosage, la taille, le 
contrôle du tuteurage ou encore l’apport 
de mulch et d’engrais organique. Les 
propriétaires ont également la possibilité 
d’assurer eux-mêmes l’entretien de la 
plantation. Les plantations compensa-
toires à la suite d’un abattage et les haies 
ne sont pas éligibles.

Qui peut en bénéficier ?
Tout propriétaire d’une parcelle située 
sur le territoire communal, qu’il s’agisse 
d’une personne physique ou morale, peut 
déposer une demande. En copropriété, 
le plafond de la subvention s’applique 
à la parcelle. Plusieurs demandes sont 
possibles tant que ce plafond n’est pas 
atteint. Les projets concernés incluent 
la plantation d’arbres isolés ainsi que la 
création, le renouvellement ou l’extension 
d’un cordon boisé.

Des critères précis pour les plantations
Les essences d’arbres prises en consi-
dération doivent atteindre au moins 
six mètres à l’âge adulte. Les végétaux 
doivent provenir d’une pépinière locale et 
être plantés en pleine terre par une entre-
prise membre de Jardin Suisse Genève. 
Pour les fruitiers, seuls les arbres hautes-
tiges et les mi-tiges sont autorisés.

Une procédure simple et un soutien 
renforcé pour les projets exemplaires
La demande débute par la consultation de 
la directive, suivie du dépôt du formulaire 
en ligne ou à la mairie, accompagné de la 
liste des arbres prévus, d’un plan annoté, 

des devis et de photos du terrain. L’admi-
nistration analyse ensuite le dossier et 
communique le montant de la subvention. 
Après la réalisation des travaux et l’envoi 
des justificatifs, la subvention est versée 
dans un délai indicatif d’environ 90 jours.
Les projets de grande ampleur, notam-
ment ceux créant de nouveaux espaces 
collectifs ou apportant une plus value 
paysagère visible depuis l’espace public, 
peuvent bénéficier d’une dérogation 
permettant de dépasser le plafond de 
50’000 francs. La décision est alors sou-
mise au Conseil administratif.

Une démarche volontaire pour 
une commune plus verte
Cette subvention constitue une faculté 
et ne donne pas droit à recours. À travers 
cette démarche, Chêne Bougeries invite 
ses habitants, ainsi que les propriétaires 
et régies, à participer activement 
au renforcement du patrimoine arboré 
communal.
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  Le programme “ +1’000 arbres ” s’intensifie avec une subvention 
renforcée
Afin de soutenir plus largement les propriétaires et les régies dans la plantation d’arbres sur le territoire, la Commune 
de Chêne-Bougeries a décidé d’augmenter de manière significative le montant de sa subvention. Le plafond passe ainsi de 
15’000 à 50’000 francs, avec la possibilité d’être dépassé pour les projets les plus ambitieux. Ce�e mesure marque une volonté 
d’accélérer le verdissement du territoire.

et formulaire en ligne : 
chene-bougeries.ch/1000-arbres

Plantation sur domaine privé – Collège Claparède

ENVIRONNEMENT BIODIVERSITÉ
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Pour contribuer activement à la protection des espèces locales, la Commune propose une subvention 
destinée à encourager les aménagements favorables à la faune.

  Soutien communal en faveur de la faune

De nombreuses espèces animales trouvent 
refuge dans les jardins, parcs et espaces 
naturels de Chêne-Bougeries. Toutefois, 
elles sont mises sous pression par la den-
sification, l’entretien intensif des espaces 
verts ou encore la fragmentation de leurs 
habitats.

Actions pouvant être subventionnées
Cette aide financière s’adresse aux 
habitants souhaitant installer des abris, 
améliorer les déplacements de la faune ou 

limiter les risques liés aux infrastructures 
humaines. Les prestations pouvant être 
subventionnées comprennent notamment :
• l’achat ou la création de nichoirs, hôtels 

à insectes, abris pour hérissons et 
mangeoires ;

• la création de passages à faune dans 
les clôtures, murs ou portails ;

• l’installation d’écuroducs ;
• les dispositifs visant à réduire les colli-

sions d’oiseaux contre les vitrages.

Intéressé à déposer une demande ?
chene-bougeries.ch/
vivre/biodiversite/faune ou :

Jusqu’au 30 avril 
2026, la Commune 
de Chêne-Bougeries 
poursuit la phase 
test dans le cadre de 
l’élaboration de son 
plan lumière. Cette 
expérimentation, 
conduite à petite 
échelle, vise à tester 

l’impact de nouvelles pratiques d’éclairage 
nocturne sur le confort des habitants, la 
sécurité et l’environnement. Ainsi, cer-

taines rues sont éteintes entre 22h et 5h, 
tandis que des points lumineux straté-
giques restent actifs pour garantir l’orien-
tation et la sécurité des usagers. L’objectif : 
trouver un équilibre entre sobriété éner-
gétique, protection de la biodiversité et 
confort des habitants.

Rues concernées par le test
Chemin des Bougeries, chemin Castoldi, 
chemin de la Chevillarde, chemin de la 
Colombe, chemin De-La-Montagne, che-
min de Fossard (14–54), chemin de la 

Garance (2–12), avenue Gide, chemin de 
Grange-Falquet, avenue Jacques-Martin, 
avenue Léonard-Sismondi, chemin Naville, 
chemin de la Paumière, avenue Pierre-Odier.

Donnez votre avis 
Partagez vos impressions 
via le questionnaire en ligne 
disponible jusqu’au 30 avril : 

  Vers une nouvelle gestion des arbres à Thônex

En mai 2024, l’État de Genève lançait sa 
Stratégie d’arborisation, un projet ambi-
tieux pour rendre l’aire urbaine plus verte 
et plus agréable à vivre. Son objectif : 
atteindre 30 % de surface ombragée 
d’ici 2070 en plantant 150’000 nouveaux 

arbres au cours des 15 prochaines années. 
Pour y parvenir, plusieurs communes, 
dont Thônex, réévaluent leurs pratiques 
de gestion arboricole. La taille en “ tête 
de chat ”, une méthode traditionnelle 
qui consiste à couper régulièrement les 
branches de certaines essences – comme 
les platanes ou les tilleuls – pour limiter 
leur croissance, est progressivement 
abandonnée au profit du port libre ou de 
formes semi-libres. Cette approche permet 
non seulement de créer plus d’ombre, mais 
aussi de favoriser la biodiversité et de 
lutter contre les î lots de chaleur en ville.

Processus de longue durée
Ce changement n’est pas simple, car 
il demande de la patience. Passer d’un 
arbre taillé de façon régulière à un arbre en 
pleine croissance prend plusieurs années. 
Chaque arbre fait l’objet d’une analyse 

individualisée, pour s’assurer qu’il peut 
supporter le développement de nouvelles 
branches et de feuillage, et des soins spé-
cifiques sont apportés pour renforcer leur 
structure et garantir leur stabilité face aux 
conditions extérieures, comme le vent. A 
titre d’exemple, certains platanes de la rue 
Dancet, à Genève, ont déjà entamé cette 
transition, illustrant concrètement cette 
nouvelle approche.
Pour la deuxième année consécutive, la 
Ville de Thônex investit dans la formation 
de ses équipes. L’objectif est d’assurer un 
suivi rigoureux et durable de cette trans-
formation arboricole, considérée comme 
un marqueur stratégique fort pour l’avenir. 
C’est une étape clé pour renforcer la rési-
lience du territoire face aux changements 
climatiques et améliorer la qualité de vie 
des habitants, tout en luttant contre les 
effets des î lots de chaleur urbains.
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  Plan lumière : une phase test pour repenser l’éclairage nocturne 
et un sondage pour donner son avis 

chene-bougeries.ch/plan-lumiere

Service territoire, biodiversité et mobilité 
T. 022 869 17 71 – tbm@chene-bougeries.ch 

Contact
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Impossible de rester indifférent à un phé-
nomène qui nous touche tous : le littering. 
Ou autrement dit, le fait de jeter ou d’aban-
donner des déchets sur la voie publique. Si 
cet acte peut sembler anodin, ses consé-
quences sont multiples : pollution, risques 
pour la faune et la flore et coût écono-
mique élevé pour les collectivités.
En Suisse, chaque année les frais de 
nettoyage, dont 75% concernent l’espace 

public, s’élèvent à 200 millions de francs. 
Dont la plus grande partie est à la charge 
des communes… et donc financés par 
les impôts.
Face à ce constat, la Ville de Thônex 
lance dès ce printemps, via son service 
de l’espace public, une grande opération 
de sensibilisation. Une campagne visuelle 
sera déployée dans les lieux particuliè-
rement touchés par cette problématique 

(parcs, écoles, promenades), pour rappe-
ler les bons gestes aux citoyens. 
Parallèlement, divers événements ponc-
tueront la campagne.  Le mercredi 1er avril, 
une journée portes ouvertes à la voirie 
permettra aux habitants de découvrir le 
rôle essentiel de ce service dans l’entre-
tien de la ville. Les samedis 11 avril et 23 
mai, des stands de sensibilisation seront 
présents sur la place de Graveson pour 
informer sur les dangers du littering, et no-
tamment l’impact des mégots et produits 
chimiques dans les bouches d’égout.
Des nettoyages de quartiers auront lieu 
le dimanche 14 juin, invitant les habitants 
à se mobiliser pour ramasser les déchets 
abandonnés dans leurs espaces de vie. 
Le 4 juillet, une balade le long des berges 
du Foron, organisée en partenariat avec 
l’Association Sauvegarde du Léman, alliera 
sensibilisation à la biodiversité et collecte 
des déchets au bord des cours d’eau.
La campagne se conclura par la tradition-
nelle Semaine de valorisation des déchets 
du 14 au 20 septembre, avec une multi-
tude d’animations pour toute la famille et la 
tenue du traditionnel Urban plogging.

Depuis quelques années, la Ville de Thônex mène un projet pilote autour des plantes médicinales au sein de son jardin 
pédagogique. Dès ce printemps, le public pourra prendre part aux cultures et participer à l’entretien du jardin.

  Une campagne large échelle contre le littering

  Le Jardin des plantes médicinales s’ouvre à tous

D’abord proposé aux collaborateurs et 
collaboratrices de la Commune, le Jardin 
des plantes médicinales, situé à côté 
de la voirie au chemin du Bois-Des-Arts, 
a été ouvert en 2025 aux seniors. C’est 
désormais une nouvelle étape qui est 
franchie car depuis cette année, le projet 
est désormais accessible à l’ensemble 
de la population thônésienne, avec la 
volonté de transmettre des connaissan-
ces simples et utiles sur les plantes et 
leurs usages.
Ouvert de mi-avril à mi-septembre, le jardin 
permet aux participants de se familiariser 
avec une sélection de plantes médicinales 
présentes sur notre territoire : achillée, 
camomille, guimauve, hysope, mélisse, 
menthe, millepertuis, reine-des-prés, 
romarin, sarriette, sauge, soucis et thym. 
Tout au long de l’été, chacun est invité à 
cultiver les plantes, à les récolter, puis à 
les faire sécher afin de constituer un stock 
collectif partagé en fin de saison.
Au-delà de l’apprentissage, ce projet s’ins-
crit pleinement dans une démarche de 

développement durable. Il encourage une 
éducation à l’utilisation des plantes ayant 
des propriétés médicinales, renforce le 
lien entre les participants et sensibilise à 
l’importance de préserver les ressources 
naturelles. En redécouvrant les plantes 
locales et leurs vertus, les participants 
renouent avec des pratiques tradition-
nelles qui offrent une alternative simple et 
accessible pour soutenir leur bien-être.
Le jardin est ouvert à toutes et tous, sans 
prérequis. Pour celles et ceux qui sou-
haitent découvrir le projet avant de s’y 
engager, une journée portes ouvertes 
sera organisée le dimanche 10 mai, 
dans le cadre de la manifestation Parcs 
en fête. Ce sera l’occasion de visiter le 
jardin, d’échanger autour des usages 
des plantes et d’en savoir plus sur la 
démarche.
Les personnes intéressées peuvent 
rejoindre le groupe en envoyant un email 
à dev-durable@thonex.ch.

Rebecca Kierman
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  Atelier “ Bouge ton Avenir ”: pour intégrer l’administration 
à son quotidien
Au printemps prochain, du 28 avril au 
9 juin, un nouvel atelier Bouge ton Avenir
aura lieu à Chêne-Bourg. L’assurance 
maladie, les impôts et la gestion de la vie 
active sont des thèmes que les jeunes 
de 18 à 25 ans pourront découvrir ou 
approfondir. À noter que les personnes de 
plus de 25 ans peuvent aussi s’inscrire. 
L’atelier est animé par l’association Auto-
nomia, en collaboration avec les TSHM* 
Chêne&Co et financé par le Service de la 
cohésion sociale de Chêne-Bourg. Il a lieu 
deux fois dans l’année, réparti sur huit 
mardis et à travers trois modules distincts.

Des jeunes qui ont la volonté d’apprendre
Nous avons rencontré deux jeunes qui ont 
déjà participé à l’atelier : Nesrine (21 ans) et 
Ceyx (20 ans). Ils sont tous les deux très 
satisfaits de l’atelier et ont beaucoup appris 
lors des différents modules. Si Ceyx s’est 
inscrit suite à une perte d’intérêt pour ce 
genre de devoirs, Nesrine a souhaité quant 
à elle compléter ses connaissances. « Avec 
ma mère, j’avais déjà appris les bases de 
l’assurance maladie. Par contre, avec les 
impôts, j’étais un peu perdue. C’est grâce 
aux TSHM que j’ai pu m’inscrire à l’atelier. 
Ce sont eux qui m’en ont parlé, nous a-t-
elle confié. Il y avait des choses que je ne 
connaissais pas du tout… par exemple l’AVS 
et la retraite », a-t-elle ajouté.

Il y a aussi ceux qui doivent s’inscrire un 
peu plus précipitamment, comme Ceyx. 
Après son service militaire, il a partiellement 
oublié comment gérer ses tâches admi-
nistratives. « Je retournais à la vie normale 
et ça faisait des mois que je n’avais plus 
besoin de me soucier de cela…» raconte-t-il. 
Ceyx avait commencé dès 18 ans à gérer 
son administration, mais cette pause lui 
a fait oublier certains automatismes. « Je 
suis revenu et je ne comprenais plus rien. 
Pendant les ateliers je posais plusieurs fois 
les mêmes questions. Mais heureusement, 
l’animatrice et les TSHM m’ont toujours 
expliqué les choses avec patience et gen-

tillesse. Ils étaient vraiment soutenants », 
conclut-t-il.

Prendre le coup de main avant de 
se retrouver dans une situation délicate
L’atelier Bouge ton Avenir s’articule avec 
d’autres services déjà actifs. En effet, la 
Commune a déjà mis en place, tous les pre-
miers mercredis du mois, une permanence 
en partenariat avec la Fondation genevoise 
de Désendettement. Il existe aussi le 
programme Mes impôts ? Je gère ! Mais 
M. Abdallah Fellahi, TSHM qui suit de nom-
breux jeunes dans ce cadre nous explique : 
« Avec Bouge ton avenir, on souhaite 
prendre les choses en main dès le départ 
pour éviter d’être dans une impasse. On 
sait bien que ce ne sont pas les thèmes les 
plus intéressants, mais ils sont incontour-
nables. Les tâches administratives nous 
accompagnent durant toute notre vie ». Le 
terme atelier est important : « Ce n’est pas 
un cours ex cathedra. On a rendu cela plus 
dynamique et, jusqu’ici, ça marche bien », 
conclut M. Fellahi.

Rachel Jimenez
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AFFAIRES SOCIALES SÉCURITÉ

Ceyx, 20 ans, a participé  à l’atelier Bouge ton avenir.

M. Abdallah Fellahi 
abdallah.fellahi@fase.ch - T. 079 593 16 05

Pour s’inscrire :
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 Des repas communautaires pour tisser 
des liens

Et si, une fois par mois, on profitait d’un 
repas où le partage, la convivialité et la 
découverte sont au cœur de l’expérience? 
C’est ça, l’esprit des “ repas communautai-
res” proposés par le Service de la cohésion 
sociale de la Ville de Thônex. Pensés comme 
des espaces de rencontre intergénéra-
tionnels, ils rassemblent enfants, jeunes, 
adultes et aînés dans une ambiance con-
viviale et chaleureuse. Chacun y trouve sa 
place, et les échanges entre générations 
permettent de transmettre des savoirs, 
des souvenirs et des expériences, tout 
en découvrant d’autres cultures.
Ces rencontres s’inscrivent dans la conti-
nuité de la “ Grande Tablée ”, qui a eu lieu 
en 2025 à Curé-Desclouds et qui a ras-
semblé de nombreux habitants lors d’un 
grand moment de partage. Cet événement 
a montré à quel point un simple repas peut 
devenir un véritable moteur de cohésion 
sociale, favorisant les échanges, les rires 
et les nouvelles rencontres. Les repas 
communautaires poursuivent cet esprit 

en proposant régulièrement des moments 
ouverts à toutes et tous.
Prendre part à ces repas, c’est bien plus 
que partager une assiette. C’est vivre un 
moment collectif où chacun peut, s’il le 
souhaite, mettre la main à la pâte lors de la 
préparation du repas, aux côtés d’un cuisi-
nier professionnel, ou simplement venir le 
déguster. On y découvre une cuisine saine, 
locale et de saison, préparée avec soin, 
mais surtout on profite d’un vrai moment 
de convivialité. 

Informations pratiques
Les repas ont lieu à la salle Louis-Valencien
de 18h à 22h, les mardis 7 avril, 5 mai et 
9 juin. Prix libre selon les moyens de cha-
cun. Les inscriptions sont obligatoires et 
se font au T. 022 869 39 09 ou par mail 
à m.aissaoui@thonex.ch

©
Q.

 D
uc

re
st

La Grande Tablée du 6 septembre 2025.

thonex.ch/agenda

La Ville de Thônex lance un nouveau projet 
de podcast destiné à celles et ceux qui 
souhaitent partager leur lien avec Thônex : 
son évolution, les lieux emblématiques, 
les souvenirs qui y sont liés… et surtout 
l’attachement qui nous y relie !
Vous habitez ici depuis plusieurs années ? 
Vous avez vu la commune évoluer, les 
générations se succéder ? Vous avez 
des anecdotes, des souvenirs ou des 
moments qui vous ont marqué ? Ce 
podcast est l’occasion de transmettre 
cette mémoire vivante et d’apporter votre 
éclairage à travers des récits sincères et 
humains !
Chaque épisode prendra la forme d’une 
discussion avec la personne de votre 
choix : un grand-parent, un petit-enfant, 
un parent, un proche… L’idée ? Croiser les 
regards, comparer les époques, partager 
les souvenirs et les perceptions : comment 
était la commune avant ? Comment est-
elle perçue par les plus jeunes ? Qu’est-ce 
qui a changé, qu’est-ce qui demeure ?
Parce qu’une commune ne se résume pas 
à ses rues et à ses bâtiments, mais aux 
histoires de celles et ceux qui y vivent, 
nous avons hâte d’entendre la vôtre !

  Racontez votre 
commune, racontez 
votre histoire !

Dès le 1er avril, le contrôle du stationne-
ment à Thônex ne sera plus assuré par le 
service de la police municipale, mais par 
la Fondation des Parkings. Cette dernière 
aura désormais la charge de la gestion 
opérationnelle des contrôles, mais les 
montants issus des amendes seront tou-
tefois rétrocédés à la Ville. Cette collabo-
ration vise ainsi à améliorer l’efficacité du 
dispositif et non à multiplier les sanctions. 
Concrètement, qu’est-ce que ce change-

ment implique pour les usagers ? Seule 
l’entité en charge du contrôle évolue ; 
les règles de stationnement, les zones, 
les durées et les tarifs de stationnement 
restent les mêmes. 
En cas d’amende ou de contestation relati-
ve à une contravention émise par les agents 
de la Fondation des Parkings, la Ville de 
Thônex ne sera pas compétente pour traiter 
la demande. Celle-ci devra être adressée 
directement à la Fondation des Parkings.

Les modalités de la démarche (délais, 
moyens de contact, documents à fournir) 
seront précisées sur l’avis d’amende ainsi 
que sur les supports d’information mis à 
disposition.
Afin que cette transition se passe au 
mieux et de la manière la plus transpa-
rente possible, la Ville de Thônex et la 
Fondation des Parkings restent à dispo-
sition pour accompagner et répondre aux 
questions de la population.

  Le contrôle du stationnement évolue dès le 1er avril

Pour participer au projet, annoncez-vous 
avant le 20 avril par e-mail à 
social@thonex.ch ou au T. 022 869 39 70. 

Les modalités pratiques (enregistre-
ment, durée, accompagnement) seront 
communiquées par la suite.
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Au programme dans les Trois-Chêne
 Une cellule grise 

pour deux 
Christian Savary 
& Jessie Kobel
Samedi 28 mars à 20h
Michel est un cam-
brioleur chevronné
qui a l’habitude de 

travailler seul. Le temps d’un casse, 
il s’associe avec Serge, un véritable 
looser. Après un cambriolage man-
qué, un interrogatoire musclé et un 
procès raté, les deux gangsters sont 
enfermés dans une même cellule. 
Seulement, quand l’un n’en possède 
pas, de cellule grise, l’autre va devoir 
contrôler ses nerfs afi n d’éviter le pire !

 Espace culturel du Bois-Des-Arts 
 thonex.ch/billetterie

 23e Festival 
de Marionnettes :
spectacles et ateliers
Samedi 28 
et dimanche 29 mars
Salle J.-J. Gautier et
Espace Nouveau Vallon

 Programme complet : 
chene-bougeries.ch / lescroquettes.ch
Billets : lescroquettes.ch

 Lucas Thorens
Jeudi 2 avril à 20h
Et si l’on voyait sur la
scène d’un théâtre une
émission de radio ? 
Le spectacle alterne
entre anecdotes, 
surprises, fi ctions 
poétiques, exemples 

concrets et questions existentielles.
 pointfavre.ch

 Animatou
Mardi 21 avril à 16h45
Programme de
court-métrages
d’animation

 Entrée libre dès 5 ans.
 pointfavre.ch

 Benjamin Décosterd
Jeudi 23 avril à 20h
Le monde va mal (mais
je vais bien) : le premier
spectacle du chro-
niqueur Benjamin
Décosterd se veut drôle
(et optimiste).
pointfavre.ch

 Deux chœurs, une voix 
Chœur des Trois-Chêne
& Belle-Terre Chante
Samedi 2 mai à 20h
Deux chœurs, deux 

univers, une même passion pour le 
chant. Le Chœur des Trois-Chêne et 
Belle-Terre Chante unissent leurs voix 
pour une soirée placée sous le signe 
de l’émotion et du partage. Leurs 
répertoires se répondent, se com-
plètent et se mêlent pour créer une 
palette sonore riche et vibrante.

 Espace culturel du Bois-Des-Arts 
 thonex.ch/billetterie

 La Lyre de Chêne-Bougeries : 
concert de printemps
Samedi 2 mai à 20h
À quelques jours de la Fête fédérale 
de musique à Bienne, une proposition 
en avant-première du programme 
de concours. Entrée libre. 

 Salle J.-J. Gautier
 chene-bougeries.ch

 Banbourg 
1ère partie Arnaud
Jeudi 7 mai à 20h
Vous êtes fans de 
Bertrand Belin, Benjamin
Biolay ou encore Alain
Bashung ? Vous allez
adorer Banbourg et
Arnaud !
pointfavre.ch

  Carte blanche à Banbourg !
Véritable électron libre de la scène 
musicale suisse, Banbourg, éternel 
phénix, traverse avec élégance 
les époques et les tendances. 
Avec cinq albums à son actif, il 
imprime sa marque, singulière et 
très personnelle, sur la chanson 
française contemporaine.
Pour la carte blanche que lui offre le Point 
Favre, il a invité en première partie Arnaud, 
musicien genevois avec qui il partage 
le même goût du risque et de la liberté 
artistique.
Plus de dix musiciens sur scène, 
une soirée intense et sans compromis !
Vous êtes fans de Bertrand Belin, Benjamin 
Biolay ou encore Alain Bashung ? Vous 
allez adorer Banbourg et Arnaud !
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Jeudi 7 mai à 20h Point Favre
Adultes CHF 20.–, réduit CHF 15.–, 
enfants (-12 ans) CHF 10.–
pointfavre.ch

Pour la carte blanche que lui offre le Point 

Concours !
2x2 places à gagner pour Banbourg – 1ère partie ArnaudPour participer, envoyez vos coordonnées à redaction@lechenois.ch 

Bonne chance !
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1. Une conférence littéraire 
et musicale

Le 13 février, la salle communale de 
Chêne-Bougeries accueillait une 
conférence consacrée à Michel Butor. 
La soirée proposait un dialogue 
entre textes et musique, réunissant 
la professeure de li�érature Nathalie 
Piégay et le pianiste Stéphan Oliva.

Une année d’hommages
En préambule, Florence Lambert, conseil-
lère administrative déléguée à la culture, 
a mis l’accent sur la collaboration entre 
la commune et Editart pour fêter le cen-
tenaire de la naissance de Michel Butor 
(1926-2026), par l’exposition et cette 
conférence qui ouvrent une année d’évé-
nements commémoratifs organisés par-
tout dans le monde. Colloques, concerts, 
lectures et expositions jalonneront 2026, 
notamment à l’Université de Genève où 
Butor a enseigné.
À ses côtés, Dolores Blanco, fondatrice 
d’Editart, est revenue sur sa rencontre 
avec Butor en 1984, pour l’édition de 
L’office des mouettes, avec lui et Cesare 
Peverelli. Une collaboration qui marqua le 
début d’une longue complicité.

Entre texte et musique
Dans un dialogue avec le pianiste Stéphan 
Oliva, Nathalie Piégay a retracé les mul-
tiples facettes de l’œuvre de Michel Butor. 
Elle a rappelé sa notoriété précoce avec
La Modification, son premier opus, emblé-
matique du Nouveau Roman.
Mais réduire Butor à ce seul succès serait 
méconnaître l’ampleur d’une bibliographie 
foisonnante. Critique, poète, enseignant, 
voyageur, il multiplia les formes et les 
supports, refusant de s’enfermer dans 
un cadre. Ses collaborations avec des 
musiciens et des plasticiens lui permirent 
d’explorer d’autres rythmes et mises en 
page du texte.
Butor aimait d’ailleurs à se définir comme 
un “ peintre-bricoleur “. Les livres d’artistes, 
aux compositions uniques, lui offraient un 
espace de liberté et de décloisonnement.

Continuité et fragmentation
Au fil de la soirée, les analyses de Nathalie 
Piégay ont alterné avec des lectures de 
textes de Butor, tandis que le piano de 
Stéphan Oliva faisait entendre des airs de 
jazz. La musique a fait apparaître ce qui tra-
verse toute l’œuvre : une tension constante 
entre continuité et fragmentation.

La forme sérielle de la musique, comme 
celle de certaines œuvres picturales, 
offrait à Butor un cadre moins normatif 
que le roman traditionnel. Elle lui permettait 
d’exprimer sa curiosité et son érudition, 
nourries par ses nombreux voyages. La 
conférence s’est achevée autour d’un 
verre, prolongeant les échanges entre 
intervenants et public. 

2. Une exposition poétique
Du 11 au 27 février, l’Espace Nouveau 
Vallon a fait dialoguer art et poèmes 
pour célébrer le centenaire de la nais-
sance de Michel Butor. La Commune de 
Chêne-Bougeries s’est associée à Editart 
pour rappeler sa riche vie d’écrivain, 
professeur, critique et voyageur.

Le livre d’artiste au premier plan
L’exposition de l’Espace Nouveau Vallon 
a choisi, à travers sa collaboration avec 
Editart, un angle particulier pour rendre 
hommage à Michel Butor : celui des livres 
d’artistes.
Les ouvrages exposés témoignent d’un 
patient travail collectif. Papier choisi avec 
soin, tirages limités, gravures originales, 
et parfois, exemplaires uniques. Le livre 
devient une œuvre d’art à part entière, qui 
fait dialoguer les poèmes de Michel Butor 
et le travail des artistes avec lesquels il a 
collaboré.

Une constellation d’artistes
L’exposition a mis en lumière 55 artistes, 
originaires des quatre coins du monde, 
reflet des voyages de Butor et des liens 
tissés au fil des décennies. Parmi eux 
se trouvaient Rachid Koraichi, Cesare 
Peverelli, Catherine Bolle, Kouji Ochiai, 
Baruj Salinas ou encore Joan Miró.
On pouvait aussi découvrir des kakemo-

nos réalisés par Butor et Peverelli dans 
l’ancienne galerie d’Editart dans les 
années 1980, œuvres presque inconnues 
de leur collaboration. Les autres œuvres 
exposées ont mis en valeur l’art sous 
toutes ses formes: estampes, huiles, 
sculptures, dessins et évidemment, livres 
d’artistes. L’ensemble composait une 
cartographie unique : celle d’un écrivain 
voyageur, curieux et passionné.

Un vernissage réussi
Le soir du vernissage, la foule se pressait 
entre les cimaises. Dans son discours, 
Florence Lambert, la magistrate, a évoqué 
la vie de Butor à Lucinges, tout près de 
Genève, et ses années d’enseignement 
à l’Université de Genève. Elle a souligné 
son ouverture, sa curiosité inlassable, 
son goût du dialogue.
Dolores Blanco, fondatrice d’Editart, 
a pour sa part insisté sur le travail et la 
passion qui animait Michel Butor pour 
créer des livres d’artistes, un intérêt qui 
est toujours celui de la maison d’édition.
L’exposition a célébré bien plus qu’un 
écrivain: un passeur d’images, de mots 
et de cultures, dont l’héritage continue 
d’inspirer artistes et lecteurs. Elle s’est ins-
crite dans une constellation d’hommages 
organisés en 2026 à Genève, Paris, Nice, 
Lucinges, Bruxelles ou encore New York.

Maelle Rigotti

  Deux événements autour de Michel Butor
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La Fête du printemps sera de retour à Thônex le samedi 30 mai. 
De 9h à 16h, l’avenue Tronchet et le préau de l’école Marcelly 
se transformeront en un grand vide-greniers, offrant aux habi-
tants de Thônex l’occasion de vider leurs armoires et donner une 
nouvelle vie à leurs objets. Le parvis de la salle des fêtes accueil-
lera la traditionnelle bourse aux géraniums, ainsi que la buvette et 
les animations qui agrémenteront cette journée festive.

Les inscriptions pour participer au vide-greniers seront ouvertes 
du 4 au 8 mai, exclusivement pour les habitants de Thônex.
Elles se feront au guichet communal pendant les horaires 
d’ouverture. Le bulletin d’inscription sera distribué par La Poste 
à tous les foyers d’ici le 1er mai. Attention, les places sont limitées. 
L’inscription sera validée dès réception du bulletin complété 
et du paiement au guichet communal. Les inscriptions par e-mail 
ou par courrier ne seront pas acceptées. 

Madame C, aristo-
crate écossaise, 
veuve et un peu 
désœuvrée, tombe 
par hasard lors d’une 
soirée au casino de 
Monte-Carlo sur un 
joueur dont l’allure 
et l’expressivité du 
comportement la 
fascinent. Cette 
étrange rencontre 

ne durera que vingt-quatre heures qui 
bouleverseront sa vie pendant des an-
nées… son récit lui permettra de se libérer 
enfi n de son passé.
Une femme qui décide de tout tenter 
pour sauver un homme perdu, entraînée 
presque malgré elle dans un tourbillon 
de passion.
D’après la nouvelle de Stefan Zweig
Compagnie Le Phénix
Adaptation et jeu : Anne Martinet
Mise en scène : Juan Crespillo

Madame C, aristo-
crate écossaise, 
veuve et un peu 
désœuvrée, tombe 
par hasard lors d’une 
soirée au casino de 
Monte-Carlo sur un 
joueur dont l’allure 

Samedi 25 avril à 20h
Espace culturel du Bois-Des-Arts
Billets : thonex.ch/billetterie

  Retour sur la Semaine Signature 
Du 23 au 27 février, une quinzaine d’enfants ont participé à la Semaine Signature au Point Favre. Initiée par Margaux Mone� i, 
ce� e semaine d’activités (ré)créatives propose une initiation à deux pratiques artistiques. Pour ce� e édition, c’était la cuisine 
avec l’artiste culinaire Lia Martinelli et la danse avec la chorégraphe Sarah Waelchli. Prochaine édition�: du 19 au 24 octobre.

On prend ses marques avant de s’élancer sur scène. Pendant que les fruits macèrent, les enfants s’affairent. Festival de pâtes dans les cuisines du Point Favre.

  24 heures de la vie d’une femme Concours !
2x2 places à gagner pour 24 heures de la vie d’une femmePour participer, envoyez vos coordonnées à redaction@lechenois.ch 

Bonne chance !

  Fête du printemps : inscrivez-vous au vide-greniers
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Du 25 avril au 14 juin 2026, la Biennale (re)connecting.earth invite le public à redécouvrir la Voie Verte autrement. Portée par 
l’association genevoise art-werk, ce�e troisième édition prend place au cœur du Grand Genève pour explorer un thème aussi 
concret qu’actuel�: les ressources naturelles.

  La Biennale de l’Art et de la Nature Urbaine s’installe 
sur la voie verte

Fondée à Genève, art-werk développe 
depuis 2021 des projets à l’intersection de 
l’art contemporain, des sciences et des 
questions écologiques. Expositions en 
plein air, ateliers scolaires, conférences 
et formats participatifs composent une 
démarche qui fait dialoguer connaissance 
et émotion et propose une expérience 
artistique accessible à tous.

Exploration artistique et écologique 
à ciel ouvert
Pour 2026, le parcours suit la voie verte. 
Ancienne zone marquée par le chantier 
du CEVA, cet espace est devenu un cor-
ridor écologique et un lieu de circulation 
quotidienne. Sols remaniés, substrats 
déplacés, végétalisation progressive : 
la transformation matérielle du territoire 
y est visible.
À Chêne-Bougeries et à Thônex, des 
œuvres seront installées le long de cet 
itinéraire. Le parcours intégrera également 
des panneaux consacrés à la biodiversité 
et proposera de nouveaux dispositifs de 
médiation dédiés aux ressources natu-
relles et aux mutations urbaines. Les com-
munes deviennent ainsi des étapes d’un 

itinéraire où infrastructures, paysages et 
pratiques artistiques se rencontrent.

Explorations artistiques des enjeux 
socio-environnementaux
Parmi les artistes invités, Seba Calfuqueo 
interroge les relations entre territoire, mé-
moire et extraction des ressources. Son 
travail met en évidence la dimension cultu-
relle et politique des matières premières. 
Le duo Caroline Etter & Laura Spozio 
s’intéresse quant à lui aux matériaux, aux 
processus de construction et aux dyna-
miques d’aménagement. Leur intervention 
dialogue avec les sols transformés et 
les infrastructures ferroviaires de la Voie 
Verte. Les Grains de sable de Jeewi Lee et 
Philipp C. Reiner ont voyagé depuis Busan 
pour transmettre aux élèves genevois et 
au public une expérience unique. Chaque 
grain est différent et permet bien des 
prouesses technologiques. 
Pour Bernard Vienat, directeur de la 
Biennale et fondateur d’art-werk, l’enjeu 
dépasse la simple exposition d’œuvres : 
« L’art a cette capacité de déplacer le 
regard. Il ne donne pas de réponses toutes 
faites, mais il suscite la curiosité. Il donne 

envie de comprendre les mécanismes so-
ciaux et environnementaux qui façonnent 
notre époque. À travers une œuvre, on 
peut approcher autrement des questions 
complexes telles que l’extractivisme, ses 
impacts socio-environnementaux, ou en-
core le monde fascinant de la matière qui 
rend possible la construction du monde 
que nous connaissons aujourd’hui ».

Deux lieux, un vernissage commun
Le parcours propose également des 
visites guidées, des conférences art–
sciences et un guide dédié. Le vernissage 
se tiendra le mercredi 29 avril dès 16h au 
parc Motrice-Picasso à Thônex, avant de 
se poursuivre à Chêne-Bougeries entre le 
chemin De-La-Montagne et le chemin de 
Grange-Falquet.
Quant à la conférence (re)connecting.
earth : Le temps du sable. Pourquoi il dispa-
raît et ce que cela change – par Stéphanie 
Girardclos, maître en recherche à l’Univer-
sité de Genève, elle aura lieu le 5 mai, à 19h, 
à la Salle J.-J. Gautier de Chêne-Bougeries. 
Entrée libre.

Seba Calfuqueo, Pillan (2023), photographie, Registro 
Diego Argote. 

Les grains de sable : Jeewi Lee and Philip C. Reiner, Fragments : Tidal Memories, image : Busan Biennial Organisation
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2, ch. du Curé-Desclouds
1226 Thônex •  022 349 70 20

montessori@vtxmail.ch           
montessori.school.geneva

Scan to 
go on 

website

Montessori en anglais pour les enfants de 3 à 6 ans
Lundi-vendredi de 8h à 18h – Apprendre en jouant

Inscriptions ouvertes pour la rentrée 2026 !
Club du mercredi (8h à 13h) initiation à l’anglais (4-7 ans) 
- ouvert à tous • Camps d’été bilingues - 2 premières 
semaines de juillet (4-7 ans) - ouvert à tous 
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 Antigel sur glace

Antigel, un festival en pleine expansion
Depuis 2011, la saison hivernale est 
ponctuée de grands évènements sur 
la scène culturelle : c’est le cas avec le 
festival Antigel. Par définition, le festival se 
distingue par sa forme éparpillée : en effet, 
les activités programmées ne se déroulent 
pas uniquement en un seul lieu, mais sont 
dispersées à travers l’ensemble du terri-
toire du canton. 
En collaboration avec les communes 
genevoises, Antigel compose un program-
me représentant la diversité des discipli-
nes artistiques : musique, arts vivants 
ou sports sont mis à l’honneur. A l’affiche, 
40 concerts, 13 spectacles et plus de 
500 artistes, le programme du festival 
s’annonce plus que complet.

Murmuration, de Montréal à Thônex
La troupe du Patin Libre, compagnie mon-
tréalaise de patinage contemporain, est 
de retour après 4 ans d’absence. Actuelle-
ment en pleine tournée mondiale, elle pré-
sente l’une de ses nouvelles œuvres sur 
glace, Murmuration. Ce groupe de sportifs, 
formé en 2005, met un point d’honneur à 
combiner l’aspect athlétique du patinage 
à la créativité de la danse contemporaine 
et urbaine. La troupe du Patin Libre a pour 
objectif de redéfinir le patinage sous un 
nouveau jour : en effet, l’organisme sou-
haite transformer leurs capacités athlé-
tiques en moyen d’expression libre. A cet 

effet, les athlètes interprètent des œuvres 
d’auteurs, écrites dans le but d’exploiter 
pleinement les possibilités scéniques et 
chorégraphiques qu’offre le milieu 
de la glisse.

Salle comble au Centre sportif 
Sous-Moulin
Lors de la présentation du spectacle 
Murmuration à la patinoire du Centre spor-
tif Sous-Moulin, le public a assisté à une 
représentation artistique et sportive de 
haut vol qui se distingue par une fluidité, 
une vitesse et une précision chirurgicale. 
Murmuration s’inspire du phénomène de 
la nuée d’oiseaux et tente de recréer ces 
ballets aériens sur glace. 
Les deux représentations de Murmuration
ont fait salle comble, à tel point qu’une 
troisième a été ajoutée le samedi après-
midi. Les 6 et 7 février, les gradins de la 
patinoire se sont remplis de spectateurs 
armés de coussins et de couvertures pour 
parer le froid ambiant. Pendant plus d’une 
heure de spectacle, la troupe de 15 pati-
neurs a enchaîné des figures et chorégra-
phies millimétrées. Accompagnés de jeux 
de lumières, d’effets de fumée et d’une 
bande sonore, les patineurs ont délivré 
une performance de haut vol. Désormais, 
la troupe du Patin Libre continue sa tour-
née mondiale en se dirigeant vers Trento 
en Italie.

Laura Leston
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Depuis maintenant 15 ans, le festival Antigel bouscule la scène culturelle chaque hiver. De janvier à mars, une vaste program-
mation culturelle a été proposée aux habitants du Grand Genève. Les Trois-Chêne étaient aussi de la partie.
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Il y a un an, Laure Mériguet nous avait 
confié « vouloir aller le plus loin possible » 
dans sa carrière. Elle venait alors de fêter 
sa première sélection en équipe nationale, 
à 16 ans et demi. Douze mois plus tard, elle 
est la benjamine dans la sélection suisse 
– tous sports confondus – aux JO. Et elle 
contribue grandement, grâce à sa solidité 
en défense, à la conquête d’une médaille 
de bronze qui représente le meilleur 
résultat que pouvait espérer l’équipe de 
façon réaliste. Pour l’heure, Américaines 
et Canadiennes sont au-dessus du lot. 
Mais les Suissesses se rapprochent. 
Pour preuve, elles n’ont perdu que 2-1 en 
demi-finale face aux Canadiennes, devant 
9’600 spectateurs.
Dans le match pour le bronze, les Suisses-
ses ont battu la Suède 2-1 au terme d’une 
prolongation qui a paru interminable à 
Laure Mériguet. « J’espère, avec cette mé-
daille, que mes professeurs seront gentils 
car je n’ai pas beaucoup révisé pendant 
les JO », a-t-elle lancé au micro de la RTS.
L’ex-joueuse du HC Trois-Chêne se montre 
déterminée depuis son jeune âge. Une am-
bition qui lui a valu d’être surclassée dès 
ses 13 ans dans les catégories de juniors. 
Aujourd’hui, elle évolue durant la saison 

– une particularité – avec les garçons 
de l’équipe U18 du Genève-Servette. Une 
très bonne école pour travailler la vitesse, 
l’intensité, l’impact.

Du caractère
Pour les curlers, la situation se présentait 
différemment. Classée n° 2 mondiale, la 
formation des Trois-Chêne composée de 
Yannick Schwaller, Sven Michel, Pablo 
Lachat-Couchepin et Benoît Schwarz-
van Berkel visait légitimement l’or en Italie. 

Elle a du reste réalisé un 
premier tour (round robin) 
parfait : neuf victoires en 
neuf parties, un exploit 
rarissime. En demi-finale, 
il a fallu une pierre excep-
tionnelle du Britannique 
Bruce Mouat au 
7e end pour inverser le 
cours de la rencontre, 
alors que les Genevois 
dominaient. Verdict
final : 8-5 pour la Grande-
Bretagne et « la plus 
grande défaite » dans 
la carrière des Suisses, 
comme Benoît Schwarz-
van Berkel l’a confié par 
la suite.
Mais l’équipe a non seu-
lement du talent, elle a 
aussi beaucoup de carac-
tère : 24 heures plus tard, 
elle balayait sa déception 
grâce à une prestation 
impeccable face à la 
Norvège (9-1), synonyme 

d’une belle médaille de bronze, couronne-
ment de quatre ans de travail. 
Huit ans plus tôt, aux JO de Pyeong-
Chang, le CC3C Genève, alors le Team de 
Cruz, avait déjà glané le bronze, et Benoît 
Schwarz-van Berkel était déjà de la partie. 
Le palmarès du “ vrai Genevois ” de l’équipe 
s’orne aujourd’hui de deux médailles olym-
piques, six mondiales, sept européennes, 
sans compter un titre mondial en juniors 
en 2010. Le sport chênois a de la suite 
dans les idées !

Olivier Petitjean

 La jeunesse et l’expérience chênoises brillent à Milan-Cortina
Les Trois-Chêne ont vibré grâce aux exploits olympiques de leurs représentants. Entre la révélation de la hockeyeuse 
thônésienne Laure Mériguet et la confirmation des curleurs du CC Trois-Chêne/Genève, le sport chênois a fêté deux médailles 
de bronze à Milan-Cortina.

©
Cu

rli
ng

 C
lu

b 
Tr

oi
s-

Ch
ên

e

©
DR

SPORTS

L’équipe de curling des Trois-Chêne a décroché l’argent olympique sur la glace
de Cortina et gagné dix de ses onze matches !

Laure Mériguet, la cadette de la sélection suisse aux JO 
(tous sports confondus), a remporté une belle médaille 
de bronze avec l’équipe de suisse de hockey sur glace 
aux Jeux de Milan-Cortina.

… Festival du curling 
Le curling sera à la fête ce printemps à 
Thônex. Le CC Trois-Chêne/Genève annonce 
trois mois de manifestations et festivités, 
dont, en avril, une semaine découverte à 
l’attention des écoles, familles et néophytes. 
Ateliers, animations et démonstrations 
permettront au grand public de découvrir 
les charmes de ce sport. Autre point fort, 
du 25 avril au 2 mai, les meilleurs curleurs 
se retrouveront pour les Championnats du 
monde de double mixte (élite) ainsi que pour 
les Championnats du monde seniors (50 ans 
et plus). Du spectacle de haut niveau.

… Une nouvelle finale ! 
Rendez-vous à Winterthour le 29 mars ! 
Les joueuses du Servette FCCF y disputeront 
la finale de la Coupe de Suisse face à YB. 
Il s’agira d’un “ remake ” de la finale 2024 
remportée 3-2 par les Genevoises. Celles-ci 
se sont qualifiées en allant battre Zurich 
3-2 en demi-finale, non sans avoir tremblé 
en fin de match après un départ tonitruant 
(elles menaient 3-0 avant la demi-heure de 
jeu). Grandes dominatrices en Championnat, 
Elodie Nakkach et ses coéquipières joueront 
la 3e finale de Coupe de l’histoire du club. 

O. P.

Brèves
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 2025, une année de haute volée pour le sport chênois
Entre jeune espoir, champions confirmés et club plein de promesses, les Mérites sportifs 2025 soulignent combien les Trois-
Chêne sont des terres de sport.

Un jeune skieur récompensé
Il est né en 2016, mais fait déjà preuve 
d’une grande maturité pour son âge. Mats 
Perpignani a été mis sur des skis par ses 
parents juste après avoir su marcher. 
Autant dire que pour lui, la glisse n’a plus de 
secrets et ses résultats en compétition en 
témoignent. Le garçon de Chêne-Bougeries 
a déjà remporté 46 coupes au cours de sa 
jeune carrière et ne compte pas s’arrêter en 
si bon chemin. Pour le récompenser de son 
assiduité, le Groupement du Centre sportif 
Sous-Moulin, qui réunit des représentants 
des communes de Thônex, Chêne-Bourg 
et Chêne-Bougeries, lui a remis, le 11 février 
dernier, la distinction du Mérite sportif des 
Trois-Chêne 2025.
Mats a pris la parole pour remercier l’assis-
tance, profitant également d’adresser 
quelques mots affectueux à ses parents 
qui ont eu la bonne idée de lui apprendre 
à skier très tôt dans la vie. Grâce à ses 
performances de haut niveau, le jeune 
garçon a pu passer des moments avec son 
modèle de toujours, le champion suisse 
Marco Odermatt. « C’était un rêve ».
Mats ne fait pas que du ski. L’été, il prend sa 
raquette et s’éclate sur les courts de tennis. 
Il joue aussi au hockey sur glace et fait du 
break dance. Lorsqu’il ne pratique pas de 
sport ou lorsqu’il se rend en station pour les 
entraînements ou les courses, il se plonge 
dans des mangas qui rendent les trajets 
moins longs.

Les pongistes chênois à l’honneur
Au niveau des associations, c’est le CTT 
UGS-Chênois qui a été récompensé par un 
Mérite sportif 2025. Le club de tennis de 

table, dont la salle se trouve à Chêne-Bou-
geries, a enregistré, l’année dernière, de 
magnifiques résultats dans les catégories 
jeunes. Les U15 et les U19 sont devenus 
champions de Suisse. Une double consé-
cration extrêmement rare, qui couronne le 
travail effectué par les entraîneurs et les 
apprentis pongistes.
Philippe Poiron, le président du CTT UGS-
Chênois, un homme qui baigne dans le 
milieu du ping-pong depuis près de 60 ans, 
a déclaré vouloir partager ce prix avec tous 
les moniteurs et toutes les associations de 
tennis de table. « Nous espérons faire aussi 
bien cette année au niveau des résultats », 
conclut-il.

Le curling a brillé en 2025
Le coup de cœur du Mérite sportif, égale-
ment remis lors de cette soirée, a été attri-
bué au Team Mirza, un quatuor de curleurs 
en fauteuil roulant. L’équipe, composée de 
son skip Murad Mirza, de Laurent Kneubühl, 
d’Oleksii Muravschykov et d’Isabelle Cham-
pion est devenue championne de Suisse 
de curling en fauteuil roulant en 2025. Son 
objectif est de tenir le rang cette année en-
core. Jouer au curling sur une chaise rou-
lante n’est pas une mince affaire. La pierre 
que l’on lance sur la glace pèse 20 kilos, 
rappelle Laurent Kneubühl et la position 
assise demande une grande force dans le 
bras pour pousser la pierre. Heureusement, 
les règles ont été modifiées récemment 
pour éviter les contorsions douloureuses. 
Aujourd’hui, les curleurs sont équipés d’une 
perche à bout fourchu, appelé «stick» en 
bon français, qui permet de pousser la 
pierre sur la glace en l’ayant devant soi. 

Dans le curling en fauteuil roulant, il n’existe 
pas de balayage. « Cela ne nous empêche 
pas de jouer avec les piétons », souligne 
Isabelle Champion, en faisant allusion aux 
curleurs évoluant debout. Le curling en fau-
teuil roulant est un mélange de pétanque 
et d’échecs. La stratégie tient un grand rôle 
au cours d’une partie, explique Laurent 
Kneubühl. Ce sport demande aussi parfois 
de la puissance pour chasser les pierres 
adverses. Et à ce jeu-là, foi de skip, c’est 
Isabelle qui surpasse tout le monde, sou-
ligne Murad Mirza. Le Team Mirza s’entraîne 
au moins deux fois par semaine au Centre 
sportif Sous-Moulin.
Autre locataire des lieux, le Team Schwaller 
s’est également vu décerner un Mérite 
sportif. Le prix récompense les énormes 
performances de cette équipe de curling, 
tant sur le plan national qu’international, 
avec une médaille d’argent au champion-
nat du monde 2025 et un titre de champion 
suisse la même année.
Claude Crottaz, le président du Curling Club 
Trois-Chêne (CC3C), représentait les lau-
réats à la cérémonie de remise des prix, car 
le quatuor se trouvait au même moment à 
Cortina d’Ampezzo, pour les Jeux Olym-
piques d’hiver, à la veille d’une confronta-
tion contre les Etats-Unis. M. Crottaz s’est 
dit fier d’avoir pu assister à l’éclosion de 
cette « génération dorée ». Il a souligné la 
grande cohésion qui unit le quatuor com-
posé de Pablo Lachat, Sven Michel, Benoît 
Schwarz-van Berkel et le skip Yannick 
Schwaller. Grâce à eux, le Centre sportif 
Sous-Moulin reste au centre de la carte du 
curling suisse.

Marc Furrer
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Mats Perpignani et Phillipe Meyer, membre du conseil 
intercommunal et vice-président de la commission du 
Mérite sportif.

Philippe Poiron, président du CTT-UGS Chênois et les 
joueurs du club.

Team Mirza et Alexandra Munier, membre du conseil 
intercommunal et membre de la commission du Mérite 
sportif.
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info@ghc.sarl
T. 022 347 04 05 
Chemin de Sous-Ville 36 
1226 Thônex

Exigez plus 
de votre jardin. 
Ensemble, 
donnons vie 
à votre projet !

Places limitées 

(12 par entraînement) 

3 essais gratuits, 

puis seulement 120.–/an
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Ultimate Frisbee Juniors 
à Belle-Terre
Découvre un sport collectif spectaculaire, 
basé sur la vitesse, l’adresse et surtout... le fair-play !
Entraînements chaque mercredi 13h-14h, 
école de Belle-Terre, Thônex•Dès 8 ans, filles et garçons 
Rejoins les Wizards Juniors pour progresser, 
t’amuser et jouer en équipe ! 

1224 CHÊNE-BOUGERIES     • •      TÉL. 022 348 56 066, chemin des Flombards
e-mail : info@delbon.ch

 N O U S  Œ U V R O N S
A V E C  R E S P O N S A B I L I T É  E T  I M P L I C A T I O N

 E N  M O U V E M E N T
 D E P U I S  1 8 9 6

 C E R T I F I C A T I O N S  R É G U L I È R E M E N T  R E N O U V E L É E S  E T  C O M P L É T É E S
A T A R  R O T O  P R E S S E  S A   –   G E N È V E   –   T  +  4 1  2 2  7 1 9  1 3  1 3   –   A T A R @ A T A R . C H   –   A T A R . C H

 M A Î T R E  I M P R I M E U R  1 8 9 6
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  Atmosphère nordique à la Piscine de Thônex
SPORTS

Durant l’hiver, le terrain à ciel ouvert n’est 
pas utilisé. L’idée était d’en profiter pour 
proposer une activité nouvelle, explique 
la responsable de la piscine de Thônex 
Jessica Aranda. Les saunas complètent 
ainsi l’offre bien-être de la piscine, qui 
comprend déjà un service de massages.
On peut réserver sa place à la caisse ou 
en ligne, rappelle Mme Aranda. Pour les 
abonnés, le prix est de 10 francs pour une 
heure. Les non-abonnés, eux, devront 
débourser 14 francs pour la même durée. 
Il est également possible de privatiser 
complètement l’une des installations pour 
la somme de 60 francs l’heure. Le maillot 
de bain est bien entendu obligatoire, ainsi 
qu’une serviette et l’âge minimum est de 
16 ans révolus. 
Chaque sauna peut accueillir jusqu’à six 
personnes. Une douche à bascule est à 
disposition des utilisateurs qui veulent 
se rafraîchir après avoir bien transpiré, 

comme il est d’usage de le faire dans les 
pays nordiques. Enfin, ceux et celles qui 
désirent encore grapiller quelques ins-
tants de détente peuvent, si la météo est 
clémente, se reposer sur les transats mis 
à disposition à côté, sur la pelouse.
Les deux saunas ont été conçus par la 
société Saun’Ice, à Perly. Leur construc-
tion a été confiée à l’entreprise O’Biozz, 
qui se trouve à Contamine-sur-Arve, en 
France voisine. A Genève, parmi les pis-
cines, Thônex a été la première à se lancer 
dans un tel projet. Elle a rapidement fait 
des émules et des installations similaires 
font déjà partie du paysage de la piscine 
de Marignac, à Lancy.
En principe, ces équi-
pements ne fonc-
tionnent que durant 
l’hiver. « Nous allons 
cependant tester le 
concept pendant la 

période estivale », note Mme Aranda. Lors 
de la belle saison, les saunas seront ainsi 
ouverts tôt le matin, entre 7h et 9h, avant 
l’arrivée des grosses chaleurs.
Les retours des utilisateurs sont très posi-
tifs, précise Mme Aranda. Ces bons échos 
encouragent la responsable de la piscine 
de Thônex à poursuivre sa politique qui 
consiste à développer l’espace bien-être 
de l’établissement. Il s’agit notamment de 
mettre à disposition des nageurs des équi-
pements qui aident à la récupération. 

Marc Furrer

Envie d’un bon sauna�? Pour s’offrir ce petit plaisir, pas besoin d’aller bien loin. Il suffit de se rendre à la piscine de Thônex. 
Sur la pelouse qui jouxte le bassin extérieur, deux constructions en bois identiques à de grands tonneaux accueillent, depuis 
novembre, les personnes désireuses de vivre une expérience toute scandinave.
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Événements à venir
La piscine de Thônex propose une multitude d’activités gratuites 
pour petits et grands tout au long de l’année. Un dimanche après-
midi par mois, le bassin intérieur se transforme en jardin aquatique 
avec un parcours ludique et des jeux mis à disposition des enfants. 
Les adultes, eux, pourront pratiquer l’aqua zumba de juin à août, 
deux fois par semaine les jeudis et les samedis dans le bassin exté-
rieur. Des cours de zumba seront également proposés hors de l’eau, 
sur la pelouse de la piscine, le 19 juin, le 10 juillet et le 4 septembre, 
en début de soirée.
Le 18 juillet, la journée mondiale de la plongeuse proposera des 
cours gratuits d’aqua gym, d’aqua bike, d’aqua yoga, d’aqua cross, 
de palmage et de diverses démonstrations. Ainsi que des baptêmes 
de plongée, réservés aux femmes. 
Deux nocturnes saunas seront par ailleurs proposées le 25 juin et 
le 27 août.
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Des crêpes et des sourires depuis 20 ans
Derrière ce projet local, Philippe Monot, 
Wenda Monot et leur famille sont au 
cœur de l’aventure, entourés du soutien 
précieux et fidèle des bénévoles. Depuis 
deux décennies, cette famille couvre 
financièrement l’entièreté des dépenses 
des évènements. Une boîte en don libre 
est disponible sur place. Comme Wenda 
nous l’explique : « Offrir des crêpes et des 
sourires, c’est surtout accorder du temps 
et de l’importance aux personnes qui nous 
entourent ». L’association GoChên invite 
petits et grands, de tout âge et de toute 
culture à répandre les valeurs du partage, 
en se témoignant de l’amour et du res-
pect. Les enfants d’hier, devenus adultes, 

reviennent désormais avec leurs propres 
enfants, afin de leur faire découvrir ce 
symbole local dont la gratuité permet d’in-
clure tout le monde. La cofondatrice nous 
partage son constat : « C’est tout simple 
mais c’est nous, les gens sont précieux et 
uniques, ils peuvent venir tels qu’ils sont ».

Vide-dressing solidaire en soutien 
aux femmes en situation de précarité
En 2023, Wenda ressent l’envie de 
développer un projet visant à valoriser la 
dignité de la femme. L’aventure prend vie 
et remporte la 2e place du « Concours de 
la Meilleure Idée 2024 » au Global Entre-
preneurship Geneva Week. En 2026, 
l’événement trouve enfin sa place dans la 
programmation au Point Favre, grâce au 
soutien des responsables communaux. 
L’édition de février 2026, au cours de 
laquelle nous avons rencontré Wenda, est 
la deuxième d’une aventure mensuelle 
qui promet d’être triomphante. Grâce à la 
somme des ventes, l’association édite et 
offre des bons cadeaux qu’elle reverse à 
la cohésion sociale de Chêne-Bourg qui 
se charge de la distribution. Les femmes 
dans le besoin peuvent ensuite utiliser 
leurs bons dans un salon de coiffure local. 
Wenda nous rappelle, des étoiles dans les 

yeux : « Que nous soyons donatrices, bé-
névoles, acheteuses ou vendeuses, grâce 
à nous toutes, de nombreuses femmes 
pourront s’accorder du temps, se sentir 
dignes, soutenues et valorisées. C’est un 
cercle vertueux ». L’ambiance y est festive 
et bienveillante, avec des prix doux et 
attractifs. Les habits présentés sont lavés 
et repassés par les donatrices. Ce projet 
concret mène à une véritable conscience 
de la mode éthique. Les personnes qui 
souhaitent rejoindre l’équipe de bénévoles 
sont les bienvenues.

Du partage à l’engagement solidaire
Partager une crêpe, dénicher une belle 
pièce de seconde main, soutenir des 
femmes : à Chêne-Bourg, la solidarité se 
vit simplement autour d’un sourire, d’une 
crêpe et d’un cintre, et surtout grâce au 
grand cœur de chacun. Les prochaines 
éditions auront lieu les samedis 9 mai 
et 6 juin 2026. Que vous soyez seul, 
en famille ou entre amis, vous risquez 
fort d’adorer.                              

Melike Oymak

  Quand la solidarité s’invite le samedi à Chêne-Bourg
À Chêne-Bourg, difficile de passer à côté du stand de crêpes gratuites de la Place Favre. Depuis près de vingt ans, l’association 
GoChên offre de délicieuses crêpes un samedi par mois. L’initiative s’étend aujourd’hui vers un vide-dressing solidaire mensuel 
dont les bénéfices soutiennent les femmes en situation de précarité suivies par le Service de la cohésion sociale de la Commune.
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Programme : pointfavre.ch/evenement/
vide-dressing-solidaire-2/
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Un hommage solennel
En ce 28 janvier, jour du bicentenaire de 
la naissance de Louis Favre, la Commune 
a tenu à célébrer celui qui demeure l’une 
des grandes figures genevoises du XIXe

siècle, en présence des conseillers admi-
nistratifs et municipaux de Chêne-Bourg 
et des Trois-Chêne. A cette occasion, une 
couronne de fleurs a été déposée au pied 
de l’imposante statue à son effigie érigée 
en 1893.
Dans son discours, le maire Jean-Luc 
Boesiger a retracé la vie de Louis Favre, 
évoquant ses hauts et ses bas, ses 
succès éclatants mais aussi ses parts 
d’ombre. Pionnier audacieux, autodi-
dacte admiré, Favre fut aussi un homme 

confronté à des choix difficiles, à des 
échecs financiers et à des critiques 
acerbes.

Une année de réjouissances
La cérémonie s’est conclue par un mo-
ment convivial au Point Favre, autour d’un 
verre partagé en son honneur. L’année 
du bicentenaire ne fait que commencer: 
visites guidées dans la commune, réalisa-
tion d’une fresque et, surtout, une grande 
soirée commémorative le 1er octobre 
prochain au Point Favre, avec de nom-
breuses animations qui viendront célébrer 
en beauté la mémoire de cet enfant de 
Chêne-Bourg.

Maelle Rigotti

Le mercredi 28 janvier dernier, malgré une pluie persistante et un ciel bas, les Autorités et les habitants de Chêne-Bourg se sont 
réunis pour rendre hommage à l’un des hommes les plus illustres de la commune: Louis Favre. 

  Chêne-Bourg célèbre le bicentenaire de Louis Favre
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Louis Favre, l’homme du Gothard
Né le 28 janvier 1826 à Chêne-Bourg, Louis Favre, fils d’un maître charpentier, grandit dans une 
famille modeste. Sans diplôme d’ingénieur, il devient l’un des plus grands entrepreneurs ferro-
viaires de son temps, spécialiste du percement des tunnels grâce à son intelligence, à sa téna-
cité et à son sens pratique acquis sur le terrain. Il participe à d’importants chantiers en France 
et en Suisse et se forge, avant quarante ans, une solide réputation à l’échelle européenne.
En 1871, il fait face au défi de sa vie en remportant le concours pour le percement du tunnel 
du Saint-Gothard. Le chantier est titanesque, et malheureusement compliqué. Favre y laisse 
sa fortune et subit de vives critiques.
Le 19 juillet 1879, il meurt d’une attaque d’apoplexie sur le chantier, sept mois avant l’achève-
ment du tunnel. Il ne verra pas l’inauguration de 1882. Lors de la percée finale, en février 1880, 
les ouvriers font passer une boîte contenant son portrait: un hommage émouvant à celui qui 
fut l’âme du Gothard.                                           

M.R.
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Restaurant du Vallon

Retrouvez-nous sur: 
lechenoisjournal.ch




